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Résumé  

Face à l’urgence climatique, le secteur du bâtiment se doit d’évoluer vers des solutions plus 

responsables pour atteindre la neutralité carbone en 2050. Ce travail cherche à évaluer la 

pertinence des isolants biosourcés comme l’herbe, le lin, le miscanthus ou la laine de mouton 

en les comparant avec des matériaux traditionnels (EPS et PIR) et l’isolant biosourcé le plus 

répandu (cellulose) sur les performances thermiques et environnementales des maisons 

passives. A travers un cas d’étude situé en Wallonie, différentes compositions de parois sont 

comparées selon deux périodes distinctes (2021-2040 et 2081-2100) sous le climat actuel et 

futur (sous le scénario SSP5-8.5) via les logiciels TRNSYS et TOTEM.  

Les résultats montrent que certains isolants biosourcés offrent un meilleur confort thermique 

tout en réduisant le bilan environnemental du bâtiment, malgré des performances thermiques 

moins bonnes que celles des isolants traditionnels. En ce qui concerne la norme belge, certains 

bâtiment conservent leur label passif à condition que des mesures actives et passives soient 

mises en place. Concernant le label passif basé sur la norme internationale, dans certains cas, 

le bâtiment conserve son label sans solliciter l’intervention de systèmes actifs. De fait, les 

performances du bâtiment varie selon le type de structure (massive ou légère), le type d’isolant 

utilisé, mais aussi selon l’application de mesures passives (ombrage, ventilation naturelle 

nocturne) et de la période analysée. Néanmoins de manière générale et au vue des changements 

climatiques qui s’annoncent, les matériaux biosourcés ont du potentiel. Ce mémoire souligne 

l’importance du choix de l’isolant en utilisant une approche multicritère intégrant efficacité 

énergétique, impact environnemental, faisabilité économique et résilience climatique. 

Mots clés :  

Changement climatique – Maison passive – Isolants biosourcés - Impact environnementale – 

Impact énergétique  
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Abstract 

Faced with the climate emergency, the construction sector must move towards more 

responsible solutions in order to achieve carbon neutrality by 2050. This study seeks to assess 

the suitability of bio-based insulation materials such as grass, flax, miscanthus and sheep's wool 

by comparing them with traditional materials (EPS and PIR) and the most widely used bio-

based insulation material (cellulose) in terms of the thermal and environmental performance of 

passive houses. Using a case study located in Wallonia, different wall compositions are 

compared over two distinct periods (2021-2040 and 2081-2100) under current and future 

climate conditions (under the SSP5-8.5 scenario) using TRNSYS and TOTEM software. 

The results show that certain bio-based insulation materials offer better thermal comfort 

while reducing the building's environmental footprint, despite their thermal performance being 

inferior to that of traditional insulation materials. With regard to the Belgian standards, certain 

buildings retain their passive label provided that active and passive measures are put in place. 

With regard to the passive label based on the international standard, in some cases, buildings 

retain their label without the need for active systems. In fact, the performance of the buildings 

vary greatly depending on the type of structure (solid or lightweight), the type of insulation 

used, but also depending on the application of passive measures (shading, natural night 

ventilation) and the period analysed. Nevertheless, in general, and in view of the climate 

changes that are coming, bio-based materials have potential. This thesis highlights the 

importance of choosing insulation using a multi-criteria approach that integrates energy 

efficiency, environmental impact, economic feasibility and climate resilience. 

Key words :  

Climate change – Passive house – Biobased insulation – Environmental impact – Energy 

impact 
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1. Introduction  

1.1. Contexte et justification du sujet  

Selon le 6ème rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), les températures de la surface du globe ont augmenté de 1.1°C, depuis 1900 à cause 

des activités humaines (IPCC, 2023). Les émissions de CO2 qui sont la principale cause de ce 

réchauffement, ont atteint 3 276 Gt en 2023, ce qui correspond à une augmentation de 151 % 

par rapport au niveau préindustrielle (1750) (Organisation Météorologique Mondiale, 2025). 

Le GIEC prévoit pour l’horizon 2100, une augmentation de la température mondiale allant 

jusqu’à 4°C pour les scénarios d’émissions de gaz à effet de serre (GES) élevées (SSP3-7,0 et 

SSP5-8,5), par rapport à la période préindustrielle de 1850-1900. (IPCC., 2023b).  

L’Homme doit rapidement user de moyens drastiques pour réduire les émissions de GES 

afin d’atteindre l’objectif de l’Accord de Paris, signé en 2022. Ce dernier a pour but de limiter 

l’augmentation de la température de la surface terrestre de 1.5°C par rapport à la période pré-

industrielle (World Meteorological Organization, 2025) et de réduire de 50% les émissions de 

GES d’ici 2030 (Chauviré & Badoche, 2022, dans Suray, 2025). 

Quatre secteurs sont responsables de 79% des émissions (IPCC., 2023b) dont le principal 

est celui du bâtiment avec une contribution s'élevant à 40% au niveau mondial (European 

Commission, 2022, dans Fernandes et al., 2024). De manière paradoxale, ce secteur voit la 

consommation énergétique annuelle de son parc immobilier impactée par ce réchauffement. A 

l’avenir, les bâtiments verront leur demande de chauffage diminuer contrairement à celle du 

refroidissement qui augmentera (Grove-Smith, 2020). 

Dans cette idée, l’apparition de constructions dites “passives” permet d’envisager une 

diminution des besoins en énergie grâce à leur niveau d’isolation favorable aux conditions 

hivernales et estivales (Grove-Smith, 2020) (Figure 1). 
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De nouvelles mesures sont prises pour que ces maisons passives s’autogèrent en énergie en 

utilisant les ressources renouvelables à proximité (La Maison Positive, s. d.) telles que le soleil, 

la terre, le vent, l’eau, etc. En parallèle, l'avènement de matériaux dits « biosourcés » offre une 

alternative aux matériaux conventionnels et pourrait permettre de réduire la demande d’énergie 

fossile, les émissions de GES, de faire des économies d’énergies tout en améliorant l’efficacité 

énergétique des bâtiments (Bourbia et al., 2023). D’après Chen et al. (2024, dans Pons Ribera, 

2025), les émissions de CO2 seraient réduites de 320 000 tonnes à l’horizon 2050 si des 

matériaux biosourcés étaient intégrés dans la rénovation des constructions. Dans le but 

d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050 (Pons Ribera, 2025) des actions comme la réduction 

de déchets, le recyclage et la réutilisation sont également à favoriser pour réduire les émissions 

de GES ( IPCC, 2022, dans Fernandes et al., 2024 ; Pons Ribera, 2025).   

1.2. Objectifs de la recherche 

L’utilisation de bâtiments passifs et de ces matériaux dits « biosourcés » serait une solution 

pour atteindre les objectifs de l’Accord de Paris et ceux définis par le GIEC. Il est donc 

intéressant de voir comment pourrait évoluer ce type de construction dans les années à venir 

face au changement climatique et quels avantages ces matériaux apporteraient par rapport aux 

conventionnels sur l’aspect énergétique et environnemental. Seuls les isolants seront analysés 

dans cette étude, ce qui permet de se poser la question suivante : 

Figure 1: Bâtiment “Flow chelsea” à New York - Demande d’énergie de 

chauffage/refroidissement calculée à l’aide du PHPP, en tant que construction 

conventionnelle et passive - Grove-Smith (2020) 
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En quoi les isolants locaux biosourcés peuvent-ils jouer un rôle important dans la 

performance énergétique, l'impact environnemental et la résilience climatique dans les maisons 

unifamiliales ?  

Pour répondre à cette problématique, il est nécessaire d’étudier les sous-questions suivantes :  

- Le bâtiment respectera-t-il les critères actuels du passif sous le climat actuel et à 

l’horizon 2100 ? 

- Qu’apportent les isolants biosourcés aux performances énergétiques du bâtiment sous 

les conditions actuelles et les projections climatiques futures ? 

- Les isolants choisis permettent-ils de réduire l’impact environnemental du bâtiment ? 

- L’utilisation d’isolants biosourcés, sans systèmes actifs, permettra-t-il au bâtiment de 

conserver son label et de respecter le pourcentage de surchauffe énoncé dans les normes 

passives ? 

- Quelle serait la composition qui permet la plus petite consommation d’énergie dans le 

présent et en 2100 ? Quelle serait la composition la plus pauvre en émission de GES ?  

L’objectif principal de ce TFE est donc d’évaluer dans quelles mesures les isolants biosourcés 

peuvent jouer un rôle dans les habitats du futur. Il s'agit, de manière plus précise, de :  

- Mesurer l’impact environnemental du bâtiment en utilisant des matériaux biosourcés 

par rapport aux matériaux traditionnels 

- Évaluer la performance énergétique du bâtiment selon l’utilisation d’isolants 

biosourcés ou traditionnels 

- Évaluer la résilience du bâtiment face aux climats futurs sur la base des critères passifs 

actuels 

- Déterminer les isolants les plus adaptés aux contraintes climatiques futures  

Cette recherche est constituée de différentes étapes. Pour commencer, un état de l’art 

portant sur le changement climatique en Belgique, la définition d’une maison passive et enfin 

sur les matériaux biosourcés sera établi. Il permettra de répertorier les données existantes pour 

constituer la base de cette étude. 

L’étape suivante correspondra à l’étude des variations des performances énergétiques, de 

l’impact environnemental et de la résilience climatique d’un bâtiment résidentiel en fonction 

des isolants utilisés. Pour cela un bâtiment sera défini comme cas d’étude, les fichiers 
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météorologiques adaptés seront choisis et enfin les isolants biosourcés utilisés seront 

déterminés. Depuis la modélisation 3D de l’étude de cas, différentes compositions de parois 

seront testées via TRNSYS et TOTEM. TRNSYS est un logiciel de simulation permettant 

d’analyser les performances thermiques et énergétiques d’un système. TOTEM, quant à lui, est 

un logiciel permettant de comparer plusieurs bâtiments sur leur impact environnemental et leur 

analyse de cycle de vie. Ces logiciels seront mieux expliqués dans la méthodologie. L’analyse 

des résultats provenant de ces deux logiciels constituera un moyen de répondre à la 

problématique de l’étude.
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2. État de l’art  

2.1. Climat et projection  

Les recherches sur le changement climatique sont antérieures à la révolution industrielle 

(IPCC, s. d.). La période de référence dite « préindustrielle » de 1850-1900 est la première à 

détenir des observations quasi-mondiales fiables. Des relevés plus anciens existent mais les 

scientifiques ont choisi de faire un compromis pour assurer la fiabilité des données et la 

représentativité des conditions climatiques préindustrielles (IPCC, s. d.). 

L’augmentation des recherches s’est effectuée au début du 21ème siècle notamment en l’an 

2003. En effet, l’été extrême de 2003 aurait provoqué plus de 30 000 morts et une perte 

économique de plus de 13 milliards d’euros à travers l’Europe, ce qui pourrait expliquer la 

hausse de l’intérêt et de la préoccupation (Rahif, 2023). D’autres sources comme Robine et al., 

(2007) estiment 70 000 morts. Ces conséquences sont restées gravées dans l’histoire et sont la 

source de l’augmentation du nombre de recherches (Figure 2). 

Figure 2 : Nombre de documents publiés sur le changement climatique - Scopus - Analyze search results | 

Signed in 

Depuis cet épisode, l’organisation météorologique mondiale (OMM) a constaté que les 

années les plus chaudes enregistrées sont celles de cette dernière décennie (2015-2024)(Service 

Changements climatiques, s. d.-a ; Organisation Météorologique Mondiale, 2025). Chaque 

augmentation du réchauffement climatique amplifie la fréquence et l’intensité d'événements 
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extrêmes, tels que les précipitations et les sécheresses, ce qui accentuera davantage les 

différences régionales et l’impact sur la faune et la flore dont l’Homme fait partie (IPCC., 

2023b ; Felsche et al., 2024). Cette gravité croissante a entraîné une hausse des observations 

qui sont nécessaires à l’orientation des politiques d’atténuation et d’adaptation (IPCC., 2023b). 

Pour prévenir ce phénomène, l’OMM et le Programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE) ont créé en 1988 le “Groupe d’experts intergouvernemental sur 

l’évolution du climat”, appelé plus communément « le GIEC » (Service Changements 

climatiques, s. d.-c). En anglais, ce groupe se nomme « The Intergovernmental Panel on 

Climate Change », il est également connu sous le sigle IPCC. Ce groupe établit « des rapports 

d’évaluation complets (AR) qui synthétisent les connaissances actuelles sur la climatologie, les 

répercussions socio-économiques et les stratégies d'adaptation au changement climatique [à 

l’échelle mondiale] » (Service Changements climatiques, s. d.-c, traduction libre). Depuis leur 

création, 6 rapports ont abouti dont le dernier est publié en 2023 (IPCC., 2023b ; Service 

Changements climatiques, s. d.-c). Celui-ci prévoit de nombreux risques plus élevés que ceux 

établis dans le 5ème rapport (IPCC, 2023b). 

Le GIEC synthétise les estimations des scientifiques sur le climat futur, basées sur 

différents scénarios de GES, c’est ce qu’on appelle des projections climatiques. Ces projections 

servent à évaluer les risques climatiques futurs, selon le scénario choisi, à informer les 

politiques climatiques, allant du local à l’international, et à planifier l’adaptation dans les 

secteurs les plus sensibles comme la santé, l’agriculture ou encore les infrastructures (IPCC., 

2023b). 

Pour réaliser ces projections au niveau mondial, les scientifiques s’appuient sur plusieurs 

modèles climatiques globaux (GCM). Lorsqu’ils réalisent des estimations climatiques sur des 

zones spécifiques, ils utilisent des modèles climatiques régionaux qui affinent les projections à 

cette échelle (Saeed et al., 2016). Les modèles régionaux peuvent recevoir des données 

climatiques externes provenant de base de réanalyse comme ERA51, qui représentent le climat 

observé passé, ou des 30 modèles du système terrestres (ESMs) issus de la base de données du 

 

1 “European center for medium-range weather forecasts ReAnalysis 5”, en anglais 
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CMIP62 servant à simuler le climat futur selon divers scénarios socio-économiques (Di Virgilio 

et al., 2024 ; Doutreloup et al., 2022). Le couplage à l’une des deux bases permet d’avoir une 

haute résolution à l’échelle régionale. Pour les modèles du CMIP6, seulement 3 des 30 modèles 

sont utilisés (Eyring et al., 2016, dans Doutreloup et al., 2022).  

Elnagar et al. (2023) nous donne la définition de 3 ces modèles : 

● « BCC-CSM2-MR3 simule un réchauffement proche de la moyenne d’ensemble de 

l’année 2100 ». 

● « MPI ESM1.24 simule un réchauffement inférieur à celui de l’ensemble moyen d’ici 

l’an 2100 ». 

● « MIROC65 simule un réchauffement plus important que la moyenne de l’ensemble 

pour le même scénario et le même horizon temporel ». 

Il a été découvert que les dimensions socio-économiques sont toutes aussi importantes pour 

les impacts climatiques, les possibilités d’adaptation que pour les options d’atténuation (IPCC, 

2015 ; Morita et al., 2000, dans Riahi et al., 2016) 

Les scénarios socio-économiques, appelés « Shared Socioeconomic Pathways (SSP) » 

(Riahi et al., 2016, p.154) sont de nouvelles bases pour les projections du changement 

climatique évaluées dans le 5ème rapport du GIEC (GIEC, 2013 ; Taylor et coll., 2012, dans 

Riahi et al., 2016) Ils sont créés sur base des trajectoires de concentration représentatives 

appelés «  representative concentration pathways (RCP) » (van Vuuren et al., 2011, dans Riahi 

et al., 2016) 

Ces scénarios sont définis par le forçage radiatif qui permet de quantifier l’effet de l’activité 

humaine sur le climat. C’est une valeur moyenne annuelle mondiale exprimée en W/m², qui 

définit le changement effectué depuis l’année 1750 (Allwood et al., 2014.). Pour les nommer, 

l’abréviation SSPx-y permet de savoir quel scénario socio-économique est utilisé (x) et quelle 

est la valeur du forçage radiatif voulu (y) à la fin du siècle (Lepousez & Aboukrat, 2022). Par 

 

2 “the Sixth Coupled Model Intercomparison Project”, en anglais 
3 Beijing Climate Center - Climate System Model – V2 - Medium Resolution 
4 Max-Planck-Institut Earth System Model – V1.2 
5 Model for Interdisciplinary Research on Climate 
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exemple, le scénario SSP5-8.5 signifie que le scénario socio-économique 5 est utilisé avec un 

forçage radiatif de 8.5 W/m².  

Ce sont des « scénarios de l’évolution socio-économique mondiale projetés à l’horizon 

2100 » (Doutreloup et al., 2022). Ceux-ci sont liés à des niveaux spécifiques d’émissions de 

GES, présentant plusieurs futurs possibles selon les décisions politiques (IPCC., 2023b ; 

Doutreloup et al., 2022)  

Doutreloup et al. (2022) retient 3 scénarios principaux dont chacun entraîne une 

augmentation du réchauffement climatique pour 2100 : 

● SSP2-4.5 représente le scénario intermédiaire, il prévoit que les émissions de CO2 

restent les mêmes jusqu’en milieu de siècle (IPCC., 2023b) 

● SSP3-7.0 représente le scénario où les émissions de gaz à effet de serre ont un niveau 

élevé (Doutreloup et al., 2022). 

● SSP5-8.5 représente une augmentation constante des émissions de gaz à effet de serre, 

entraînant des niveaux très élevés de réchauffement (Elnagar et al., 2023). Ces 

émissions devraient doubler d’ici 2050 par rapport aux niveaux actuels (IPCC., 2023b) 

Le GIEC, quant à lui, utilise 5 scénarios d’émissions futures allant d’un scénario à très 

faible risque (SSP1-1.9) à un niveau de risque élevé (SSP5-8.5). Ceux-ci permettent d’estimer 

l’évolution de la température de la surface du globe entre la période actuelle et la fin de siècle 

(2100) (Figure 3). 

 

Figure 3 : Trajectoires de réchauffement planétaire selon les 5 scénarios retenus par le GIEC, p.75 
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Parmi les différentes études réalisées par les scientifiques, le scénario SSP5-8.5 est le plus 

pessimiste. Cependant ce scénario est le plus proche des valeurs d’émissions de GES actuelles 

(Service Changements climatiques, s. d.-a). C’est pour cette raison qu’il sera donc utilisé pour 

notre étude de cas. 

Le chercheur Xavier Fettweis a développé un modèle régional appelé « modèle 

atmosphérique régional (MAR) ». Celui-ci a été conçu dans l’objectif de déterminer avec 

précision la formation et la fonte des manteaux neigeux en Belgique et au Groenland 

(Université de Liège, 2017). 

Le Modèle MAR représente l’évolution des conditions hydroclimatiques et du 

rayonnement global actuel et du climat futur (Attia et al., 2020). Il permet l’anticipation des 

variations climatiques et de l’avènement de conditions extrêmes telles que les vagues de 

chaleur (Doutreloup et al., 2022). 

Elnagar et al. (2023, p.9) nous indique que le modèle MAR sert : 

« à réduire l’échelle d’un modèle global ou à réanalyser avec une résolution de ~ 100 

km/6_h et ~ 30 km/3h, respectivement, pour obtenir des sorties météorologiques à une 

résolution spatiale et temporelle plus fine, généralement 5 km/1_h. » (Traduction libre). 

La littérature montre que certains scientifiques réalisant des mesures en Belgique utilisent 

ce modèle tels que Doutreloup et Fettweis (2021) pour l’analyse de la performance énergétique 

des bâtiments en été, Attia et Gobin (2020) pour une analyse du résidentiel ou encore Elnagar 

et al. (2023) pour évaluer l’impact du changement climatique sur le parc immobilier belge. 

C’est donc sur ce modèle que le climat belge est analysé et que notre étude de cas utilisera pour 

les projections climatiques. 

Nous allons nous intéresser plus spécifiquement aux projections climatiques belges établies 

lors des dernières années. 

2.1.1. Le contexte climatique belge 

En Europe, l’augmentation de la température a été la plus rapide que dans toute autre région 

du monde. D’après l’OMM, celle-ci a doublé au cours des 30 dernières années par rapport au 

taux moyen mondial (Francis et al., 2023).  
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Selon l’institut royal météorologique, la température en Belgique a augmenté de 1.9 °C 

depuis 1890 (De Troch et al., 2020, p.26)(Figure 4). Le réchauffement global comprend le 

réchauffement de la surface terrestre et des océans, constituant 70% de la surface du globe. Il 

est possible de noter que le réchauffement terrestre est plus important que le réchauffement 

océanique. Ainsi le positionnement de la Belgique, étant majoritairement dans les terres, 

explique pourquoi l’augmentation de température observée dans le pays est supérieure au 

réchauffement global observé de 1.1°C (Service Changements climatiques, s. d.-a). 

Xavier Fettweis, professeur en climatologie à l’Uliège, a effectué un webinaire en 2024 

intitulé « Le Climat en Wallonie dans 10 ans ». Il utilise le scénario d’émissions SSP3-7.0, à 

émission élevées (IPCC., 2023b), pour effectuer ses projections climatiques et utilise l’un des 

3 modèles du système terrestre appelé « MIROC6 ». Celui-ci majore les températures estivales 

et le rayonnement solaire contrairement aux deux autres qui illustrent seulement l’évolution 

moyenne du climat via les différents scénarios socio-économiques (Elnagar et al., 2023) . En 

faisant la moyenne d’ensemble de 6 simulations MAR en utilisant le scénario SSP3-7.0, il en 

ressort que la Belgique verra sa température annuelle augmenté de plus ou moins 2 °C sur la 

période 2031-2060 en ayant comme référence la période 1981-2010 (Fettweis, 2024) (Figure 

5). 

Figure 4 : Température moyenne annuelle à Bruxelles - Uccle de 1833 à 2024, De Troch et al. (2020, 

p.26) 
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Le nombre de jours supérieurs à 30°C augmenterait de 300% pour cette période. Pour ceux 

inférieurs à 0°C, on aurait 40% en moins que sur la période 1981-2010 (Fettweis, 2024). 

D’après Joskin (2025), si le réchauffement des pôles se fait plus rapidement que l’équateur, 

cela augmenterait la fréquence et l’intensité d'événements extrêmes tels que de grosses 

précipitations, de grosses chaleurs et de sécheresse en Belgique. Ce qui accentuera davantage 

les différences régionales et l’impact sur la faune et la flore dont l’Homme fait partie (IPCC., 

2023b, Felsche et al., 2024).  

2.1.2. Impact du Changement climatique sur les bâtiments et les occupants   

Le secteur du bâtiment doit faire face à des défis majeurs imposés par des conditions 

climatiques et des températures progressives. Celles-ci ont des conséquences sur 

l’environnement interne des bâtiments comme leurs performances thermiques (Ma et al., 

2023), les problèmes de surchauffe, de qualité d’air intérieur et la concentration de polluants 

dans l’air (Rahif, 2023). Ces phénomènes ne sont pas sans conséquence pour le confort et la 

santé des occupants. Selon Attia et Gobin (2020), la hausse des températures affecterait le 

confort thermique des occupants et pourrait être dangereuse pour la santé de l’Homme. 

Certaines études indiquent que les populations vulnérables (les enfants, les personnes malades, 

ceux ayant un logement de basse qualité, les vieilles personnes, etc.), n’ayant pas accès à la 

climatisation, sont sujettes au stress thermique lors d’épisodes de surchauffe (O’Donovan et 

al., 2022 ; Ozarisoy et al., 2020, dans Rahif, 2023), pouvant déboucher sur une hospitalisation 

ou des décès (Rahif, 2023). En effet, il a été constaté lors des années 2003, 2015 et 2018, que 

l’augmentation de fréquence d’étés chauds et secs entraîne une hausse de la mortalité (Rousi 

Figure 5 : Projection climatique sous le scénario SSP370 – « Le Climat en 

Wallonie dans 10 ans » (Fettweis, 2024, diapositive 2) 
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et al., 2023, dans Felsche et al. 2024). Selon  Housing health and safety rating system (HHSRS) 

(2006, dans Rahif et al., 2021), ces effets parviennent lorsque la température intérieure excède 

les 25°C.  

Les bâtiments modernes ayant une bonne isolation sont également victimes de ces lourdes 

chaleurs. Attia et Gobin (2020) ont analysé comment le changement climatique pourrait 

affecter le confort thermique d’un bâtiment à très faible consommation d’énergie en s’appuyant 

sur 3 scénarios RCP. Le résultat est que le seuil admissible d’heures de surchauffe est dépassé 

et que ces bâtiments seront vulnérables en 2050 (Attia & Gobin, 2020). Cela a des 

conséquences sur leur environnement intérieur qui ont un potentiel d’humidité plus élevé, ce 

qui favorise le développement des acariens et le risque aux allergies (Ascione et al., 2015, dans 

Rahif, 2023). Les périodes sèches estivales provoquent également une hausse des 

aéroallergènes saisonniers et de poussière atmosphérique pouvant altérer la qualité de l’air neuf 

rentrant dans les bâtiments. Comme le souligne Rahif (2023, p.21), l’infiltration de ces 

allergènes dans le bâtiment « dépendra des taux de ventilation et des facteurs de pénétration » 

(Traduction libre). Les moisissures et les bactéries se propageraient plus facilement sur les 

façades à cause de l’augmentation des dégâts des eaux et des inondations, pouvant provoquer 

des maladies respiratoires (Zhou et al., 2020, dans Rahif, 2023). 

Ces conséquences n’affectent pas seulement les occupants mais aussi la consommation 

énergétique des bâtiments pour maintenir un confort intérieur. Elnagar et al. (2023) ont fait une 

étude sur les potentielles demandes de chauffage et de refroidissement du parc immobilier 

résidentiel belge sur 3 périodes distinctes. Les scénarios SSP2-4.5, SSP3-7.0 et SSP5-8.5 sont 

utilisés pour estimer les parts de demande d’énergie (seul le SSP5-8.5 sera analysé dans cet état 

de l’art). Ils ont pris comme référence le parc résidentiel de 2012. Aucune rénovation, 

démolition et intégration de systèmes de refroidissement actifs n’ont été prises en compte. Seul 

le changement climatique est intégré pour observer les besoins énergétiques. Sans la 

modification du parc immobilier, la part des besoins en refroidissements s’élèverait à 12% d’ici 

2050 et à 16% d’ici 2090 (Figure 6).  
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Afin de rendre les résultats plus précis, Elnagar et al. (2023) ont répété les mêmes étapes 

mais en divisant le parc immobilier en différentes typologies de bâti que sont les maisons 

indépendantes (4 façades), les maisons 3 façades, les maisons mitoyennes et les appartements. 

Il est prévu d’ici 2050 une diminution globale de 13% à 14% de la demande d’énergie de 

chauffage ainsi qu’une diminution de 22% à 23% pour la fin de siècle par rapport au cas des 

années 2010 (Elnagar et al., 2023). Néanmoins, la demande d’énergie de refroidissement varie 

selon les typologies. Les maisons 4 façades ont leur demande d’énergie de refroidissement qui 

variera le moins par rapport aux autres types de maisons (appartements exclus) avec une 

augmentation de 70% d’ici 2050 et de 140% d’ici 2090. Les appartements sont ceux qui ont le 

rapport le moins élevé avec une augmentation de 45% pour 2050 et de 72% pour la fin de siècle 

par rapport à 2010 (Elnagar et al., 2023)(Figure 7). 

Ma et al. (2023) réalise une étude sur les effets du changement climatique sur un quartier 

de maisons unifamiliales de 2010 et d’un quartier résidentiel de 265 bâtiments construits en 

1980, situés en Belgique. Sa conclusion est que la majorité des bâtiments analysés risquent le 

phénomène de surchauffe sous le scénario RCP 8.5. Même les bâtiments belges ayant une 

Figure 6 : Demande d’énergie en chauffage et refroidissement dans le cas de référence - 

Elnagar et al., 2023, p15 

Figure 7 : Part des demande d’énergie de chauffage et de refroidissement par type de bâtiment - Elnagar et al., 

2023, p15 
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performance énergétique élevée se retrouvent vulnérables face au climat de demain (Attia & 

Gobin, 2020 ; Rahif, 2021 ; Dartevelle et al., 2022, dans Ma et al., 2023).  

D’après les analyses de  Gilani et O'Brien (2020, dans Rahif et al., 2021) sur les bâtiments 

résidentiels au Canada et aux Etats- Unis, la ventilation naturelle pourrait atténuer la demande 

de refroidissement de 23% à 94%. Rahif et al. (2021) recommandent de la coupler avec d’autres 

techniques passives telles que les protections solaires, l’orientation du bâtiment, l’isolation 

thermique adaptée, l’inertie thermique et d’utiliser un refroidissement mécanique qu’en dernier 

recours. A l’instar de Rahif et al. (2021), Amaripadath et al. (2024) recommandent l’utilisation 

de stratégies passives comme les toitures végétalisées ou les matériaux réfléchissants pour 

réduire ces heures d’inconfort. Selon Pérez-Andreu et al. (2018, dans Elnagar et al., 2023) 

l’efficacité des mesures passives peut s’amenuiser avec le changement climatique, cependant 

elle peut contribuer jusqu’à 50% de la demande d’énergie de refroidissement d’un bâtiment 

résidentiel situé sous le climat méditerranéen. Il est également possible d’utiliser des systèmes 

à haut rendement énergétique comme les pompes à chaleur (Elnagar et al., 2023 ; Tettey et al., 

2018) et des équipements ménagers de qualité permettant de réduire la demande d’énergie 

primaire (Tettey et al., 2018). 

La section suivante va s’intéresser aux caractéristiques spécifiques des bâtiments dits 

« passifs » possédant une faible consommation énergétique. 

2.2. Les maisons passives 

2.2.1. Le principe  

Dans les années 80, les prévisions annonçaient que les énergies fossiles viendraient à 

manquer. Leur production et leur utilisation avaient déjà un impact conséquent sur 

l’environnement (Maison Passive, 2022b). C’est pourquoi, le concept de maison passive est 

apparu en 1988, suite à de nombreux éléments développés dans le but de réduire la 

consommation énergétique des bâtiments (Feist, s. d.). 

Selon Passivhaus Institut, la première « maison » passive fonctionnelle et complète serait 

le navire polaire de Fritjof Nansen, nommé le « Fram » (« The Passive House – Historical 

Review », 2022). Celui-ci comportait une bonne protection au froid grâce à ses diverses couches 

de murs et de ses triples vitrages. La ventilation évacuait l’air froid et le poêle était inutile selon 

Nansen (Nansen 1893 dans « The Passive House – Historical Review », 2022). En revanche, 
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le premier bâtiment passif est construit en Allemagne par Wolfgang Feist en 1991 (Maison 

Passive, 2024). 

Les maisons passives sont définies comme des bâtiments qui peuvent se maintenir 

« passivement » au chaud en utilisant des sources de gains internes, tels que l’électroménager 

et les activités humaines (Maison Passive, 2022b), des sources de gains externes, comme 

l’énergie solaire, en chauffant l’apport d’air frais (Feist, s. d.),le tout, sans utiliser de systèmes 

actifs. Cependant l’apport excessif de chaleur entraîne des surchauffes et des effets néfastes sur 

la santé des habitants (Attia & Gobin, 2020). Les refroidissements passifs tels que la ventilation 

naturelle et l’utilisation de casquettes solaires sont couramment utilisés pour pallier cette 

surchauffe. (Attia & Gobin, 2020 ; Ma et al., 2023). 

Depuis la création du site Plate-forme Maison Passive (PMP) jusqu’à 2021, plus de 350 

000 m² de construction ont fait l’objet d’une certification dont 48% représente le résidentiel. 

Le reste concerne les bâtiments tertiaires (Maison Passive, 2022a). Le graphique provenant du 

site de la Maison Passive (2022a) montre que la région bruxelloise centre comporte plus de 

certifications résidentielles que la Wallonie durant cette période (Figure 8).  

  

Figure 8 : Comparaison des résidences certifiées passives entre Bruxelles 

Centre et la Wallonie - Maison Passive (2022a) 

https://passiv.de/former_conferences/Kran/First_Passive_House_Kranichstein_en.html
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2.2.2. Les principales caractéristiques  

Selon le guide de certification des bâtiments de Bastian et al. (2022), 5 principes clés 

doivent être respectés pour obtenir une maison passive (Figure 9): 

● Utiliser du triple vitrage en climat tempéré et froid pour assurer des gains de chaleur en 

hiver. 

● Disposer d’une bonne isolation pour conserver la chaleur en intérieur en hiver et en 

extérieure pendant l’été 

● Avoir une enveloppe extérieure étanche à l’air continue pour éviter les pertes d’énergies 

● Détenir une alimentation en air frais constante par un système de ventilation complété 

par un échangeur de chaleur « qui garantit que l’air est fourni aux pièces à une 

température ambiante sans qu’il soit nécessaire de la chauffer davantage ». 

● Éviter les ponts thermiques pour réduire la consommation de chauffage, surtout en 

climat tempéré et froid. 

Depuis 2020, la certification « bâtiment passif » en Belgique a pris un tournant. L’approche 

de la transition énergétique a fait évoluer la certification pour intégrer l’utilisation des énergies 

renouvelables et valoriser les constructions productrices d’énergie (Maison Passive, 2024). 

Deux nouveaux critères tels que la consommation maximale en énergie primaire 

renouvelable et la production minimale en énergie primaire renouvelable viennent s’ajouter 

aux 3 précédents (Maison Passive, 2024) qui sont : 

Figure 9 : 5 principes clés de la maison passive - Bastian et 

al. (2022) 
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● le critère de besoin net en énergie pour le chauffage devant être inférieur ou égal à 15 

kWh/m².an 

● le critère d’étanchéité à l’air, devant être inférieur ou égal à 0.6 vol/h 

● le critère de surchauffe, exprimé en degré-heure (°C.h), doit être inférieur ou égal à 5% 

sur une année. Le bâtiment est considéré en surchauffe au-delà de 25°C. C’est la 

température de l’air qui est appliquée pour ce calcul, et ce, uniquement pour les 

bâtiments résidentiels. Autrement, c’est la température opérative qui est utilisée pour 

les bâtiments tertiaires (Objectif Zero, communication personnelle, 22 mai 2025). 

Cette introduction des critères d’énergie primaire renouvelable a conduit Passivhaus institut 

à classer un bâtiment passif sous 3 catégories : Classic, Plus et Premium. Celui-ci est classé en 

fonction de son efficacité énergétique et de la quantité d’énergie renouvelable qu’il produit. 

Les bâtiments zéro énergie ou à énergie positive ont pour objectif de produire au moins la 

quantité d’énergie qu’ils consomment sur une année (« The Passive House Classes : Classic, 

Plus And Premium », 2024) (Figure 10).  

2.2.3. Normes internationales et normes belges 

Certains critères, établis par les normes internationales, diffèrent des normes locales belges. 

En effet, celles-ci prennent en compte la demande d’énergie de refroidissement et de 

déshumidification dont la somme des deux doit être inférieure à 15 kWh/m².an (Tableau 1). 

Néanmoins, des variations sont applicables en fonction de la localisation, du taux de 

renouvellement requis ainsi que de la chaleur et de l’humidité produites dans le bâtiment  

Figure 10 : Les nouveaux critères apparus en 2020 – « The Passive 

House Classes : Classic, Plus And Premium » (2024) 

https://passipedia.org/certification/passive_house_categories
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(Passive House Institute, 2023). Ce calcul est évalué par le Passive House Planning Package 

(PHPP) qui établit un bilan de la demande énergétique annuelle d’un bâtiment en fonction des 

ses caractéristiques (« PHPP – Passive House Planning Package », 2025). 

Tableau 1 : Critères  de maison passive - Passive House Institute, 2023 

La norme appliquée par la Belgique sur le critère de surchauffe à 5% est plus stricte que la 

norme internationale qui exige une surchauffe devant être égale ou inférieure à 10%  (Figure 

11). Lors de l’introduction du passif en 2008 en Belgique, certains critères étaient difficiles à 

gérer et de nouveaux aspects apparaissaient comme l’étanchéité à l’air. Il était alors compliqué 

de respecter leur totalité. C’est pour cela que la Maison Passive n’a pas imposé le critère de 

besoin en énergie de refroidissement, mais à renforcer son critère de surchauffe, le passant de 

10% à 5% (Objectif zéro, Communication personnelle, 22 mai 2025). Ils expliquent que de 

cette manière, « les efforts relatifs à la gestion passive de l’inconfort estival étaient intégrés à 

la réflexion globale du projet » et que cela s’applique uniquement pour le résidentiel (Objectif 

zéro, Communication personnelle, 22 mai 2025).  

L’étude de cas étant localisée en Belgique, les critères de La Maison Passive seront 

appliqués. Afin de pouvoir comparer cette étude à ces critères, un cas de référence permettra 

de mieux comprendre les dispositions qui seront appliquées.  

Figure 11 : Critère de surchauffe - Passive House Institute (2023) 



 

33 

2.2.4. Maison à énergie positive 

Afin d’aller au-delà de la simple définition d’un bâtiment passif, il existe des bâtiments 

appelés « à énergie positive »  qui permettent de réduire davantage leurs émissions de GES et 

leur impact environnemental en utilisant les ressources naturelles. D’après La Maison Positive 

(s.d.), une maison à énergie positive est, par définition, une maison qui « produit plus d’énergie 

qu’elle n’en consomme pour son entretien et sa vie quotidienne ». Selon la définition de 

l’Union Européenne, c’est un bâtiment dont les performances énergétiques sont très élevées ce 

qui permet une demande énergétique quasi nulle. Celle-ci doit couvrir ses dépenses par des 

ressources renouvelables à proximité (Commission européenne, 2013). 

Dans le cadre d’un projet interrégional nommé « VallÉnergie », la région bruxelloise a émis 

une définition d’une maison à énergie positive propre à ce projet. Celle-ci provient d’un cahier 

spécial des charges du marché public rédigé pour la réalisation des maisons de ce projet., dont 

l’une est le cas d’étude de ce mémoire. Ce cahier des charges recquiert au minimum une maison 

passive pouvant passer à une maison à énergie positive. Il fait la distinction entre un bâtiment 

« zéro énergie » et un bâtiment à énergie positive et les définit comme suit. Un bâtiment « zéro 

énergie » couvre seulement l’énergie nécessaire au chauffage, l’eau chaude sanitaire (ECS), le 

refroidissement, l’éclairage et l’électricité des auxiliaires tels que la ventilation ou la pompe de 

circulation. Seulement s’il est décidé de subvenir à tous les besoins y compris les 

consommations domestiques (rechargement de la voiture, l'électroménager ou encore la 

bureautique), alors le bâtiment serait considéré comme maison à énergie positive (Rogiest, 

s.d.). 

2.3. Les matériaux biosourcés  

L’objectif de cette section est de définir la notion de matériaux biosourcés et d’analyser les 

ressources locales biosourcées.  

2.3.1. Définition  

Les matériaux biosourcés proviennent, par définition, de ressources naturelles 

renouvelables. Au-delà de ce critère, les matériaux biosourcés se doivent de minimiser leur 

impact environnemental (Pons Ribera, 2025). 
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Bien qu’ils puissent être perçus comme des matériaux ayant une connotation de sous-

développement avec un prix initial élevé, les matériaux biosourcés sont, actuellement, des 

atouts majeurs dans la construction durable et respectueuse de l’environnement (Fernandes et 

al., 2024). En effet, comme le soulignent Dams et al. (2023), ce type de matériaux prend en 

compte les enjeux sociétaux et environnementaux tout en répondant à la demande en matériaux. 

Il ne faut pas les confondre avec les matières organiques de synthèse qui sont chimiquement 

transformées par l’Homme et produites à partir de ressources fossiles (ex : pétrole) considérées 

comme non renouvelables (Trachte, 2024). De même, il ne faut pas les associer aux matières 

inorganiques (métaux, sable, etc.) qui ne proviennent pas d’être vivants et qui ont un cycle de 

production très long (Trachte, 2024). Ces matières inorganiques ont des dérivés appelés 

« matières géosourcés » qui recensent la terre crue, la pierre ou encore les coquillages (Trachte, 

2024). Les matériaux biosourcés ne sont pas utilisés tels quels. En effet, la majorité subit des 

traitements contre les insectes, les moisissures, le feu, etc (Chevillard, 2022). 

Contrairement aux matériaux conventionnels, ces matériaux sont renouvelables, 

généralement biodégradables (Trachte & Stiernon, 2023, p.30), comportent une faible quantité 

d’énergie grise et permettent de modérer la consommation énergétique des bâtiments (Bourbia 

et al., 2023). Pouvant être issus de la biomasse, ces matériaux organiques d’origine végétale ou 

animale proviennent d’industries forestières, agricoles (chanvre, lin, paille, etc.) ou du 

recyclage (Trachte & Stiernon, 2023, p.30). Ils favorisent également le développement d’une 

économie locale et de circuits courts (Trachte, 2024). Selon les plantes, les fibres utilisées 

dérivent de certaines parties (tiges, feuilles, fruits et graines)(Trachte, 2024).  

Concernant l’aspect environnemental, ils limitent les émissions de GES tout en jouant le 

rôle de « puits de carbone ». En retenant ce carbone sur une durée de 100 ans, ils contribueraient 

à la « neutralité climatique » (Dams et al., 2023 ; Mouton et al., 2023, dans Pons Ribera, 2025). 

De plus, par leur faible émission de composés organiques volatiles (COV), et leur non toxicité, 

les matériaux biosourcés contribuent à un environnement intérieur sain pour les occupants 

(Sutkowska et coll., 2024,  dans Pons Ribera, 2025). Ils jouent un rôle de régulateurs 

thermiques en permettant le maintien de températures intérieures confortables. Leur efficacité 

varie selon leurs capacités isolantes et divers facteurs tels que l’humidité et la température de 

l’air (Bourbia et al., 2023, dans Pons Ribera, 2025). Une fois arrivés à la fin de leur cycle de 

vie, ces matériaux peuvent être réemployés dans le secteur de la construction, en rénovation, 
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pour maintenir leur stockage de carbone. Ils peuvent être éliminés pour servir de nutriments à 

d’autres plantes, ou encore être valorisés sur le plan énergétique (Fernandes et al., 2024). 

Toutes ces caractéristiques illustrent la polyvalence et la durabilité des matériaux biosourcés 

(Dams et al., 2023 ; Latapie et al., 2023 ; Pons Ribera, 2023 ; Pons Ribera et al., 2022 ; Thomsen 

et Tamke, 2022, dans Pons Ribera 2025). 

Malgré la présence de ces caractéristiques notables, ils peinent encore à convaincre dans 

les différents secteurs, dont celui de la construction. En effet, un doute persiste quant à leurs 

performances et leur durabilité (Dace et al., 2024, dans Pons Ribera, 2025). 

L’approvisionnement en quantité de ces matériaux reste incertain de par leur dépendance aux 

facteurs climatiques, géographiques et pratiques agricoles. Il est donc capital de défaire ce 

scepticisme, pour encourager leur adoption, en démontrant leur fiabilité (Dace et al., 2024, dans 

Pons Ribera, 2025).   

Afin de garantir l’origine biosourcée, la qualité des matériaux et conforter le marché 

(Tachte & Stiernon, 2023, p.158), il existe en Wallonie un label attestant d’une certaine teneur 

en matière biosourcée (Dams et al., 2023 ; Valbiom, 2021b). Le pourcentage minimum en 

produits biosourcés pour obtenir le label varie selon les produits. Dans le cas des isolants, la 

plupart des produits doivent contenir au minimum 70% de matières biosourcées (Label Produit 

Biosourcé, s. d.). De plus, 90% des matières premières biosourcées doivent provenir et être 

transformées en France ou en Wallonie (Tachte & Stiernon, 2023, p.159).  

2.3.2. Isolants biosourcés et isolants conventionnels 

Bien que l’isolation soit une solution passive pour la réduction de la demande d’énergie de 

chauffage et de refroidissement, celle-ci est aussi une source de préoccupation. En effet, la 

majorité des isolants conventionnels ont un processus de fabrication complexe, causant de 

lourds dégâts à l’environnement, ce qui leur confère un potentiel de réchauffement climatique 

conséquent (Cosentino et al., 2023, dans Fernandes et al., 2024). L’arrivée des isolants 

biosourcés offre un potentiel de réduction d’émissions de GES au secteur du bâtiment grâce à 

leur capacité d’absorption de dioxyde de carbone (Cosentino et al., 2023, dans Fernandes et al., 

2024). Trachte et Stiernon (2023, p.30) soulignent « qu’un matériau biosourcé n’est pas 

automatiquement synonyme de meilleures performances environnementales par rapport à un 

matériau non biosourcé ». En effet, cela dépend de leur fabrication qui peut nécessiter la 

présence de liants et d’additifs et du fait que l’évaluation environnementale prend en compte 
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les différentes étapes du cycle de vie, allant de l’extraction à la fin de vie (Trachte & Stiernon, 

2023, p.30). Cependant, Bradu et al. précise que leurs processus sont tout de même moins 

énergivores que ceux des isolants conventionnels permettant ainsi la réduction du bilan carbone 

des projets qui les utilisent (2022 dans Pons Ribera, 2025). Cependant, ils ont le potentiel 

d’émettre peu de GES contrairement aux matériaux conventionnels, permettant ainsi de 

contribuer à la réduction des impacts environnementaux liés aux bâtiments (ZabalzaBribián et 

al., 2011 ; Fernandes et al., 2019 ; Melià et al., 2014, dans Fernandes et al., 2024). 

En ce qui concerne leurs propriétés thermiques, Trachte et Stiernon (2023) indiquent que 

la capacité de stockage de chaleur des isolants biosourcés dépasse en majorité celle des isolants 

conventionnels tels que les isolants minéraux synthétiques (laine de roche, laine de verre, etc.), 

les isolants organiques synthétiques (polystyrène expansé (EPS), polyisocyanurate (PIR) ou 

encore le polyuréthane (PUR)). En effet, un isolant biosourcé a sa chaleur spécifique égale ou 

supérieure à 1500 J/kg.K, contrairement à un isolant conventionnel qui en possède une 

inférieure ou égale à 1500 J/kg.K (Trachte & Stiernon, 2023, p.79). Par exemple, le lin qui fait 

partie des isolants biosourcés ayant l’une des plus petites chaleur spécifique à 1600 J/kg.K, est 

plus performant que la laine minérale (1030 J/kg.K) ou que l’EPS (1450 J/kg.K) (Isolteam, s. 

d.). Plus cette caractéristique est élevée, plus il protégera de la chaleur estivale ( Isolteam, s. 

d.) (Figure 12). 

Figure 12 : Chaleur spécifique en J/kg.K de 24 matériaux isolants - Trachte & Stiernon (2023, p79) 
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Cependant les isolants organiques synthétiques détiennent la plus faible conductivité 

thermique pouvant varier de 0.018 W/m.K à 0.041 W/m.K (Figure 13), les rendant plus 

performants sur la capacité d’isolation que les isolants biosourcées. 

Selon Rahim et al. (2016), energivie.info (2014, dans Bourbia et al., 2023) et Trachte & 

Stiernon  (2023) certains matériaux biosourcés (la paille, le lin, le coton, la cellulose, etc.) 

détiennent un comportement hygroscopique intéressant, associant une forte régulation de 

l’humidité et perméabilité à la vapeur d’eau que d’autres isolants comme l’EPS, le PUR, la 

laine de verre et la laine de roche n’ont pas. 

L’utilisation de circuits courts et de ces matériaux biosourcés permettrait de contribuer à la 

réduction des émissions de GES et de favoriser une économie locale. Le choix des isolants se 

fera selon les ressources disponibles en région wallonne. 

2.3.3. Analyse des ressources locales biosourcées en Wallonie 

La Wallonie recense plusieurs producteurs et vendeurs de matériaux biosourcés destinés à 

l’isolation des habitats. Certaines filières sont développées et couramment utilisées telles que 

la cellulose et le chanvre tandis que d’autres sont à renforcer (Cluster Eco-construction, 2024). 

Les matériaux tels que la laine de mouton, le miscanthus, la paille, le liège, le colza et le lin 

Figure 13 : Conductivité thermique en W/m.K - Trachte & Stiernon (2023, p.74) 

http://energivie.info/
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représentent une faible part du potentiel global d’isolation en Wallonie (Cluster Eco-

construction, 2024). 

En 2023, le Cluster Eco-construction, qui est le réseau des entreprises et experts en éco-

construction en Wallonie, a émis des hypothèses sur le pourcentage de production de chaque 

matériau biosourcé, en se basant sur les plus gros producteurs. La Figure 14 reprend celle de 

Cluster Eco-construction (2024, p.12) mais en version anonyme. Leur évaluation se concentre 

sur le potentiel de production des isolants biosourcés pour rénover le bâti résidentiel wallon. 

D’après eux, la capacité de production d’isolants biosourcés en Wallonie environnait les 

634 000 m3/an en 2023, soit 39% de la demande d’isolation. Ils estiment un potentiel de 

1 328 000 m3/an pouvant répondre à 81 % des besoins si ceux-ci sont répartis uniformément 

sur les 25 prochaines années. 

Selon Cluster Eco-construction (2024) la ouate de cellulose correspond à l’isolant 

biosourcé le plus produit en Wallonie. A elle seule, elle représentait 80% du volume de 

production en 2023, ce qui équivalait à 67 % du potentiel wallon d’isolation. Lors de cette 

période, la totalité des isolants produits en Wallonie pouvait répondre à 96% de la demande 

d’isolation de toitures uniquement avec des isolants en vracs et semi-rigides (Cluster Eco-

construction, 2024). Ils estiment l’augmentation de production de certaines ressources tels que 

la fibre de bois passant de 3% à 6% et de la laine d’herbe passant de 6% à 15% lors des 

prochaines années (Figure 15). Cependant ces chiffres restent indicatifs car une uniformité de 

Figure 14 : Production Wallonne 2023 - Cluster Eco-construction (2024, p.12) 
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la forme des logements a été considéré alors que la configuration des bâtiments est très 

hétéroclite en Wallonie.  

Tous les matériaux ne peuvent être analysés dans le cadre de cette étude. Il est donc 

nécessaire d’effectuer des choix. Ceux-ci se font en section 3.3.1. 

 

Figure 15 : Potentiel de production Wallonne 2023 - Cluster Eco-construction (2024, p.13) 
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3. Méthodologie  

L’usage de matériaux biosourcés est encore faible en raison de la méfiance qu’il existe à 

leur égard et de leur performance environnementale variable. Néanmoins, ils restent une option 

importante grâce à leur potentiel de réduction d’émissions de GES au secteur du bâtiment au 

moyen de leur capacité d’absorption de dioxyde de carbone. Aux vues des questions autour des 

ressources disponibles et du changement climatique qui s'annoncent, il est important de 

questionner leur adaptation aux climats futurs en se basant sur les critères des maisons passives 

pour soutenir leur usage. L’objectif consistera donc à évaluer les performances thermiques et 

environnementales du cas d’étude sous différents matériaux biosourcés tout en vérifiant ses 

performances énergétiques selon les prévisions futures du climat.  

L’étude se basera sur une maison unifamiliale existante située en Belgique détenant la 

certification passive. Celle-ci étant déjà utilisée dans une étude précédente, nous disposons de 

données nécessaires à la mise en place de notre étude. Par la suite, le choix des divers 

composants tels que les fichiers météorologiques, les quatre isolants sélectionnés (voir section 

méthodologie), et certaines hypothèses (systèmes utilisés, occupation, gains, etc.), sera réalisé 

sur base de la littérature.  

Une fois que le modèle de référence sera choisi et corrigé, selon les documents disponibles, 

au niveau de la composition des parois, une vérification de sa conformité aux caractéristiques 

d’une maison passive sera effectuée. 

Suite à cela, ce modèle sera décliné en 2 types de structures, une massive et une légère 

provenant de l’étude précédente, dont chacune proposera 5 variations (la composition initiale 

et les 4 isolants choisis). L’étude va porter sur l’enveloppe du bâti, et seules les parois isolées 

tels que les murs extérieurs, le plancher des combles et la toiture seront analysées. Les parois 

intérieures ne varieront pas et seront conservées dans leur intégralité pour servir de séparateur 

entre les zones définies au préalable. Un total de 10 bâtiments provenant du modèle A sera 

donc analysé.  

Au sein d’un même bâtiment, plusieurs analyses seront faites. Un cas contiendra des 

systèmes de chauffage et de refroidissement tandis que l’autre non. Dans ces deux cas, des 

systèmes passifs tels que des protections solaires et du free cooling seront ajoutés un par un. 

Le premier cas contenant les systèmes actifs (chauffage et refroidissement) devrait permettre 
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d’estimer la demande énergétique requise pour maintenir le confort en période estivale. Le 

second cas devrait permettre d’estimer la surchauffe du bâtiment et d’avoir un visuel sur la 

qualité thermique d’un bâtiment dépourvu de systèmes actifs et de son comportement face au 

changement climatique. Chaque bâtiment aura donc 6 simulations différentes dont 3 avec 

systèmes actifs et 3 sans. 

Les divers cas de chaque bâtiment seront analysés dans TRNSYS et permetteront de sortir 

la demande d’énergie pour le chauffage, pour le refroidissement, ainsi que le taux de surchauffe 

sur une année, pour les comparer aux normes du passif standard. 

En parallèle, pour l’aspect environnemental, toutes les compositions de parois seront 

rentrées dans le logiciel TOTEM. Les 10 bâtiments seront ensuite formés, puis un calcul de 

consommation d’eau chaude sanitaire sera effectué afin de dimensionner la pompe à chaleur 

nécessaire, ce qui permettra d’intégrer l’énergie dépensée par celle-ci à la demande d’énergie 

annuelle de chauffage (provenant de TRNSYS) de chaque bâtiment. L’ajout de la 

consommation totale d’énergie primaire dans chaque bâtiment permettra de déterminer quel 

est celui qui produit le moins de GES dans le présent et dans le futur.  

Une grande partie des données utiles à cette étude a été récoltée via des articles 

scientifiques, des pages internets d’organisations reconnues mais aussi via des pages internets 

d’entreprises spécialisées dans le domaine. Cependant certaines informations ont nécessité une 

prise de contact avec des experts, des entreprises. Ceux-ci ont envoyé des dossiers privés, 

contenant des informations propres à leur entreprise. Afin d’utiliser ces informations 

légalement, un formulaire de consentement est envoyé, ce qui leur permet de sélectionner ce 

qui peut être utilisé ou non (Annexe I).  

3.1. Cas d’étude 

3.1.1. Le bâtiment étudié 

Dans le cadre de cette recherche, l’une des maisons du projet VallÉnergie sera la base de 

l’étude de cas. 

Le rapport d’étude du projet VallÉnergie a été réalisé par l’équipe de recherche « Building 

Energy Monitoring and Simulation » (BEMS), appartenant à l’université de Liège, située sur 
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le campus d’Arlon. Celui-ci a été transmis par Pauline Abrahams pour permettre d’étayer 

l’étude de cas.  

VallÉnergie est un projet transfrontalier entre la Belgique et le Luxembourg. Celui-ci a 

pour objectif d’introduire les constructions autonomes en énergie dans la vallée de l’Attert. Il 

est constitué de 4 projets de maisons à énergie positive dont 2 sont situées du côté belges et les 

2 autres du côté luxembourgeois. Ce projet était destiné à déterminer quels seraient les choix 

optimaux pour l’enveloppe et pour les installations techniques qui permettraient d’atteindre les 

performances requises. 

La construction de ces maisons devait respecter des critères bien précis. Elles devaient 

correspondre à des maisons à énergie positive, ou a minima être passives en respectant les 

critères de la Région Wallonne énoncés dans la section précédente.  Leur besoin en énergie 

primaire doit être inférieur à la production locale d’énergie primaire sur la base d’un bilan 

annuel. L’utilisation de matériaux durables, si possible, à faibles impacts environnementaux, à 

faible énergie grise et d’origine locale était préconisée. Les systèmes devaient être performants, 

adaptables et devaient être alimentés par l’énergie produite sur place à l’aide des ressources 

naturelles renouvelables.  

Dans le cadre de cette étude, les systèmes liés à la production d’énergie ne seront pas pris 

en compte. Le bâtiment sera donc jugé seulement sur les critères du passif classique et ne 

prendra donc pas en compte les critères d’énergie primaire renouvelable. L’étude de cas porte 

sur l’une des 2 maisons situées dans le lotissement communal d’Heinstert (B-6717) du côté 

belge. Sur base des plans d’architectes et du rapport PEB fournis par l’équipe BEMS, et 

provenant du cabinet d’architecture chargé du projet, une description complète du bâtiment est 

faite. Ces informations et l’apport d’un modèle 3D ont permis la reconstitution du bâtiment sur 

le logiciel TRNSYS. 

Ces deux maisons sont mitoyennes l’une avec l’autre, ce sont donc des maisons de type 3 

façades. Le rapport nomme ces maisons « modèle A » pour celle côté ouest et « modèle B » 

pour celle à l’est. Le « modèle A » dispose d’une structure en brique, appelé « composition 

massive initiale » dans ce cas d’étude, tandis que le « modèle B » dispose d’une structure en 

bois, appelé « composition légère initiale ». Lors des simulations pour cette étude, les deux 

types de compositions seront appliquées sur la morphologie du modèle A (Figure 16).  
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Avant de commencer, il est nécessaire de prendre connaissance des détails du modèle de 

référence effectuée par l’équipe BEMS afin d’établir les conditions et hypothèses de ce 

mémoire. 

Le modèle A détient une superficie de 144.24 m² de plancher chauffé. Les 2 modèles sont 

équipés de triples vitrages, d’une VMC double flux, d’un plancher chauffant et possèdent un 

taux d’infiltration n50 égal à 0.6 h-1. Les modèles détiennent 2 types de finition externe chacun, 

et 2 types de toitures, une isolée et l’autre non-isolée. Leur enveloppe à la particularité d’avoir 

une toiture partiellement isolée, pour éviter de chauffer les combles (Figure 17). Les 

compositions diffèrent d’un bâtiment à l’autre sauf pour le plancher du sol qui reste le même 

(Tableau 2). 

Figure 16 : Modèle A - Plans rez-de-chaussée / étage - Abrahams. P (2025) 
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Figure 17 : Modèle A - Coupe AA’ - Abrahams. P (2025) 

 

Tableau 2 : Composition des parois des modèles A et B 

Parois Composition massive initiale Composition légère initiale 

Paroi extérieure – 
mur : 

revêtement crépi 

- Plafonnage 

- Pare-vapeur 

- Bloc TC Porotherm Rendement (14 

cm) 

- EPS032 Knauf (30 cm) 

- Crépi 

- Fermacell 

- Latte et contre-latte isolée cellulose 

Homatherm flex (5cm) 

- OSB (1,5 cm) 

- Pare-vapeur 

- Structure cellulose Thermofloc (30 

cm) 

- Steico Protect (10 cm) 

- Crépi 

Paroi extérieure – 
mur :  

revêtement 
bardage bois 

- Plafonnage 

- Pare-vapeur 

- Bloc TC Porotherm Rendement (14 

cm) 

- EPS032 Knauf (30 cm) 

- Lattes et contre-lattes 
- Bardage bois 

- Fermacell 

- Lattes et contre-latte isolée cellulose 

Homatherm flex (5cm) 

- OSB (1,5 cm) 

- Pare-vapeur 

- Structure cellulose Thermofloc (30 

cm) 

- Steico Protect (10 cm) 
- Lattes et contre-lattes 

- Bardage bois 
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Dalle de sol 

- Carrelage 

- Chape ciment (7 cm) 

- PU isotrie projeté (20 cm) 

- Dalle de béton armé (15 cm) 

- Visqueen 

- Sable d'égalisation (5 cm) 

- Empierrement (15 cm) 

- Carrelage 

- Chape ciment (7 cm) 

- PU isotrie projeté (20 cm) 

- Dalle de béton armé (15 cm) 

- Visqueen 

- Sable d'égalisation (5 cm) 

- Empierrement (15 cm) 

Plancher combles 
isolé 

- Plaque de plâtre (1,25 cm) 

- Lattes et contre-lattes 

- Pare-vapeur 

- Recticel Powerroof entre gîte (3,8/18)  

(18 cm) 

- Recticel Powerroof continu (6 cm) 

- Plaque de plâtre (1,25 cm) 

- Lattes et contre-lattes 

- Pare-vapeur 

- Cellulose Thermofloc entre gîte (30 

cm) 

- Homatherm flex (10 cm) 

Toiture inclinée 
isolée 

- Plaque de plâtre (1,25 cm) 

- Lattes et contre-lattes 
- Recticel Powerroof entre chevrons 

(3,8/14) - (14 cm) 

- Recticel Powerroof continu (10 cm) 

- Lattes et contre-lattes 

- Ardoise 

- Plaque de plâtre (1,25 cm) 

- Lattes et contre-lattes 
- Homatherm flex (5cm) 

- Pare-vapeur intello 

- Cellulose Thermofloc entre chevrons 

(30 cm) 

- Steico spécial (10 cm) 

- Ardoise 

Toiture inclinée 
non-isolée 

- Chevrons (14 cm) 

- Recticel Powerroof continu (10 cm) 

- Lattes et contre-lattes 

- Ardoise 

- Chevrons (14 cm) 

- Steico spécial (10 cm) 

- Lattes et contre-lattes 

- Ardoise 

 Le cabinet d’architecture a transmis un rapport PEB sur lequel figure le coefficient de 

transmission thermique de chaque paroi, noté « U » et s’exprimant en W/m².K (Tableau 3). 

Celui-ci représente « la quantité de chaleur traversant une paroi [...] par unité de temps, par 

unité de surface et par unité de différence de température entre les ambiances situées de part et 

d’autre de la paroi. » (Trachte & Stiernon, 2023, p.75) 

Tableau 3 : Modèle A - Valeur U - Abrahams et al. (2015) 
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3.1.2. Bâtiment de référence pour la configuration sans systèmes actifs 

Dans le cadre de cette étude, il est choisi de comparer une maison configurée avec des 

systèmes actifs à une maison qui n’en a pas. Pour que les configurations soient les plus réalistes 

possibles, elles se baseront sur des cas réels. Ainsi l’exemple de la maison passive situé à 

Tontelange, dans le village de la commune d’Attert situé à la frontière belgo-luxembourgeoise, 

servira de référence pour la configuration sans systèmes actifs. Cette maison est également 

étudiée dans le cadre du projet interreg IV A « VallÉnergie ». Elle a la particularité de 

fonctionner sans systèmes actifs tels qu’un système de chauffage et de refroidissement. 

(Figures 18 à 21).   

Cette maison unifamiliale est composée de 4 façades et 3 étages, comprenant le rez-de-

chaussée, dont le dernier étage est mansardé. En termes de techniques, elle contient une VMC 

double flux équipée d’un récupérateur de chaleur. Celle-ci permet de renouveler l’air dans les 

pièces de vie, avec de l’air frais provenant de l’extérieur, et d’extraire l’air vicié des pièces 

humides. Le récupérateur de chaleur vient effectuer un transfert de chaleur de l’air extrait vers 

Figure 20 Façade Sud - maison de Tontelange 

(Detienne, 2018) 

 

Figure 21 : Façade Nord - maison de Tontelange 

(Detienne, 2018) 

 

Figure 19 : Façade Est - maison de Tontelange 

(Detienne, 2018) 

 

Figure 18 : Façade Ouest - maison de 

Tontelange (Detienne, 2018) 
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l’air neuf entrant. Ceci permet d’obtenir une entrée d’air neuf à une température convenable, 

et de réduire les dépenses énergétiques. Un chauffage électrique, placé dans le salon, vient 

compenser le manque d’apport de chaleur dû au fait que les températures en Belgique sont 

assez froides en hiver. L’utilisation d’une pompe à chaleur (PAC) air-eau sert uniquement pour 

la production d’eau chaude sanitaire (ECS). Celle-ci est placée dans le garage pour récupérer 

la chaleur des moteurs qui y sont garés.  

Les systèmes de cette maison seront pris en référence pour notre étude de cas.  

3.1.3. Le profil de simulation 

Afin de simplifier la modélisation, nous nous intéresserons uniquement à l’enveloppe d’un 

bâtiment. Le modèle A sera considéré comme un bâtiment 4 façades ayant un pignon aveugle 

à la place du mur mitoyen. Sa composition est remplacée par celle de la paroi extérieure. La 

répartition des espaces intérieurs est reprise du modèle thermique utilisée par Pauline 

Abrahams lors de la précédente étude sur ce bâtiment. Cette dernière a défini le zonage sur la 

base d’hypothèses concernant les consignes de température, les gains internes et solaires. Ce 

qui signifie que deux pièces adjacentes ayant des similitudes sur ces 3 hypothèses sont 

regroupées en une seule zone (exemple : zone 3). L’espace intérieur est donc réparti en 10 

zones dont la 9ème représente les combles qui ne sont pas aménagés (Figure 22). Les combles 

ne sont pas chauffés et une partie de la toiture à une isolation minime pour réduire l’utilisation 

de matériaux. 

Figure 22 : Modèle A - Zoning pour simulations – Production personnelle 
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Le modèle se divise en 2 cas. Le premier étant une maison passive constituée de systèmes 

actifs comme le chauffage et le refroidissement. Le second va suivre le cas de la maison sans 

sytèmes actifs de Tontelange présentée dans la section précédente. C’est-à-dire qu’aucun 

système de chauffage et de refroidissement est appliqué. Seule une PAC air-eau servira à 

l’ECS. Les 2 cas vont utiliser les mesures passives utilisées par Attia et Gobin (2020) telles que 

l’emploi de protections solaires et de ventilation naturelle nocturne pour pallier la surchauffe 

lors de la période estivale.  

Profils d’occupation 

Le ménage est composé de 4 personnes, dont 2 adultes actifs et de 2 enfants scolarisés. Des 

profils types pour chaque pièce de vie sont établis pour répartir les occupants dans la maison 

selon l’heure de la journée. Seules les pièces qui servent de passage ne détiennent pas de profil 

d’occupation telles que l’entrée, le hall de nuit et la buanderie. Cela permet de déterminer 

l’apport de gains internes générés dans chaque pièce. Il est choisi que les occupants conservent 

leurs habitudes autant en semaine qu’en week-end. Ils sont absents de 8 heures à 18 heures en 

semaine et reviennent pour le repas du midi le week-end de 12 heures à 14 heures.  

Leur journée type est la suivante :  

Tout le monde se lève à 7 heures (Tableau 4), puis 3 occupants descendent dans le salon 

pour prendre leur petit déjeuner pendant que le dernier occupe la salle de bain (Tableau 5). Ils 

occupent celle-ci à tour de rôle et ne sont donc jamais 4 dans le salon le matin (Tableau 6). 

De 12 heures à 13 heures, le week-end, le même schéma se répète avec la cuisine. Ce n’est 

qu’à partir de 13 heures jusqu’à 14 heures que le salon comporte les 4 occupants.  

Une fois rentrés à 18 heures, les 4 occupants restent une heure dans la salon (Tableau 7) 

avant qu’un aille dans la cuisine, pendant une heure, pour préparer le repas (Tableau 8). C’est 

à 20 heures qu’ils se rassemblent de nouveau dans le salon pour dîner. Une heure après, le 

même schéma qu’en matinée se répète avec la salle de bain (Tableau 5). Ils finissent tous par 

monter dans leur chambre respective à 22 heures (Tableau 4). 
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Tableau 4 : Profil d'occupation chambre – Production personnelle 

Tableau 5 : Profil d'occupation salle de bain – Production personnelle 

Tableau 6 : Profil d'occupation salon - 3 personnes – Production personnelle 

Tableau 7 : Profil d'occupation salon - 4 personnes – Production personnelle 

Tableau 8 : Profil d'occupation de la cuisine - Production personnelle 
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Température de consigne pour le cas équipé d’un chauffage et d’un refroidissement  

La consigne est appliquée dans toutes les pièces équipées d’un système de chauffe, c’est-

à-dire toutes les zones hormis la zone 9. La consigne choisie est de 20°C pour la journée et de 

17°C pour la nuit (Tableau 9). Le chauffage est programmé pour se lancer 2 heures avant que 

les occupants se lèvent ou rentrent de leur journée pour qu’ils aient une température de confort 

de 20°C à leur arrivée.  

Pour le week-end, le chauffage reste allumé pour éviter les multiples mises en marche. 

Selon Abrahams et al. (2015), il a été constaté, sur leur projet, qu’une variation de 1°C sur 

la consigne pouvait avoir un impact de 18% sur la consommation énergétique, contrairement à 

la littérature qui évoque une différence de 8%. La performance énergétique des maisons 

passives étant bonne, elle serait plus sensible à la variation de paramètres (Abrahams et 

al.,2015). C’est pour cela qu’une différence de 3 degrés est choisie entre les limites haute et 

basse. 

Tableau 9 : Profil de la consigne de température de chauffage - – Production personnelle 

Le refroidissement est appliqué dans les pièces qui détiennent un profil d’occupation, mais 

seule la salle de bain n’en est pas équipée. Celui-ci s’active lorsque la température intérieure 

égale ou dépasse les 25°C, en raison des problèmes explicités dans l’état de l’art. Contrairement 

au chauffage, il est activé toute l’année. Le chauffage et le refroidissement sont considérés 

comme illimités, ce qui nous permettra par la suite d’en déduire l’énergie nécessaire pour éviter 

la surchauffe dans le bâtiment. 

Les gains internes  

Selon Abrahams et al. (2015), les gains internes changent peu entre les maisons passives et 

les maisons traditionnelles. Néanmoins, ces apports internes vont participer à couvrir les pertes 

thermiques, ce qui va créer des différences entre les maisons passives et les autres. Le rapport 

d’Abrahams et al. (2015) se base sur les travaux de Firlag et Murray (2013), énonçant que les 

gains internes peuvent couvrir 65% des pertes dans le cas des maisons passives et seulement 
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20% dans les autres cas. A savoir que ces gains proviennent principalement des occupants, de 

l’éclairage et des appareils électroménagers (Abrahams et al., 2015). 

Les occupants 

La librairie des gains du logiciel TRNSYS offre plusieurs possibilités. Elles proposent 

différents taux représentatifs de chaleur et d’humidité dégagées par le corps humain selon son 

état d’activité (assis, marche, course,...). Celles-ci proviennent du manuel ASHRAE de 2013. 

Les gains de la norme ASHRAE de cette banque de données, sont ajustés pour faire une 

moyenne entre le dégagement de chaleur corporel des hommes, des femmes et des enfants. Une 

femme dégage en moyenne 85% de ce que représente la part d’un homme, et un enfant 75%. 

De cette puissance dégagée par le métabolisme, environ 70% représente la chaleur sensible 

exprimée en W, dont 60% est de la puissance radiative et 40% de la puissance convective 

(Annexe II). 

Pour cette étude, il est considéré que les occupants sont assis et en état de “repos”. Nous 

avons donc 2 types de gains à choisir. Le choix se porte sur un gain ajusté à 95 Watts par 

personne, pour une température sèche de la pièce à 24°C, qui est utilisée lorsque les occupants 

sont dans leur chambre et un gain ajusté à 105 Watts lorsqu’ils sont dans les autres pièces. 

L’éclairage 

L’éclairage est comptabilisé dans les pièces où les profils d’occupation ont été établis. Il 

n’y en a donc pas dans l’entrée, ni dans la buanderie ni dans le hall de nuit. Il est choisi que la 

lumière ait une puissance de 6 W/m², qu’elle impacte 30% de l’aire des chambres, 50% de celle 

du salon et 100% de celle de la cuisine. Les heures d’utilisation sont les mêmes que les profils 

d’utilisation, hormis pour la chambre dans laquelle les occupants allument la lumière avant de 

se lever et le soir avant de se coucher (Tableau 10). 

Tableau 10 : Profil de l’utilisation des lumières dans les chambres - – Production personnelle 
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L’électroménager 

Concernant les équipements électroménagers, un type de gain pour les maisons 

unifamiliales est proposé dans la bibliothèque de gains de TRNSYS, il est donc choisi. Celui-

ci est appliqué dans les pièces où sont disposés les principaux équipements, c’est-à-dire la 

cuisine, la buanderie et le salon. La surface de la cuisine et de la buanderie étant petite, il est 

envisagé que le gain a une emprise sur toute la pièce. Pour le salon, il est estimé que la télé 

répercute sa chaleur sur 10% de l’aire de la pièce. La télé est considérée allumée en même 

temps que la pièce est occupée. Concernant la cuisine, les équipements sont considérés comme 

toujours allumés contrairement à la buanderie où les machines sont utilisées seulement les 

week-ends (Tableau 11). 

Tableau 11 : Profil de l’utilisation de l’électroménager dans la buanderie – Production personnelle 

 

Le taux d’infiltration à l’air  

La différence de pression entre l’extérieur et l’intérieur provoque des phénomènes de 

surpression et de dépression qui permettent aux flux d’air de traverser l’enveloppe d’un 

bâtiment (Trachte & Stiernon, 2023, p.76). S’ils ne sont pas maîtrisés, cela engendrera une 

diminution des performances énergétiques de l’enveloppe, une baisse du confort intérieur et 

des dégradations pour les matériaux sensibles à l’eau qui composent la paroi (Trachte & 

Stiernon, 2023, p.76). Le taux de renouvellement d’air est « le rapport entre le débit d'air et le 

volume du bâtiment [...] pour une différence de 50 Pa soit la valeur n50. » (Hauglustaine & 

Simon, 2018, p.15). L’étanchéité à l’air est un paramètre important pour obtenir une faible 

consommation énergétique.  Les maisons passives détiennent un taux de renouvellement d’air 

n50 inférieur ou égal à 0.6 h-1 (Maison Passive, 2024). Pour l’application de cette valeur dans 

TRNSYS, il est nécessaire d’obtenir le taux de ventilation saisonnier moyen, noté nsb qui prend 

seulement en compte le débit des fuites dans l’enveloppe (Hauglustaine & Simon, 2018). 

Celui-ci se calcule selon la formule suivante : nsb = 𝑛50/𝑎 
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Avec « 𝑎 » le facteur d’influence du vent sur l’habitation qui équivaut à 30 pour les 

habitations qui sont fortement protégées, à 20 pour celles qui ont une protection moyenne et à 

10 pour celles qui sont exposées (Hauglustaine & Simon, 2018 p.15). 

Il est choisi une exposition au vent moyen ce qui correspond à un taux de ventilation 

saisonnier moyen de 0.03 h-1. 

La ventilation  

Le choix d’un taux d’infiltration d’air relativement bas, nécessite la mise en place d’une 

ventilation mécanique contrôlée (VMC) afin de garantir la qualité de l’air intérieur et un 

renouvellement hygiénique (Trachte & Stiernon, 2023, p.77). Pour respecter les normes belges 

et luxembourgeoises, l’installation d’une VMC double flux couplée à un récupérateur de 

chaleur ayant 85% d’efficacité est utilisée. Ce choix provient du rapport de Abrahams et al. 

(2015) qui l’ont utilisé lors de leur étude. De plus, l’ajout d’un by-pass, avec une activation de 

l’échangeur de chaleur lorsque la température extérieure est inférieure à 15°C, permet d’éviter 

le risque complémentaire de surchauffe en période estivale. Chaque pièce a son débit 

d’extraction ou d’amenée d’air calculée, devant respecter la norme NBN D50-001. Celle-ci 

préconisant un débit hygiénique minimal de 3.6 m3/h.m² (Tableau 12) pour la norme belge et 

de 0.35 h-1 pour la norme luxembourgeoise (Les Avis la Chamb. des métiers, p. 57, 2014, dans 

Abrahams et al., 2015). 

La ventilation naturelle nocturne, appelée free cooling (FC), a également été prise en 

compte. Les habitants sont les seuls actionnaires sur cette solution, il suffit d’ouvrir les fenêtres 

pour limiter les risques de surchauffe. Ces ouvertures sont réalisées entre 20 heures et 8 heures 

du matin, dans le salon et les chambres. Il faut également remplir deux autres conditions. La 

Tableau 12 : Débits hygiéniques minimaux prévus par l’annexe V de l’arrêté du gouvernement wallon du 10 

mai 2012 - Abrahams et al. (2015, p. 26) 
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première étant que la température extérieure doit être inférieure à la température moyenne 

pondérée intérieure et cette même température doit avoir atteint les 24°C. Pour cette simulation, 

une entrée d’air d’une valeur de 4 vol/h couplée à la VMC en marche est encodée. Celle-ci 

représente le débit minimum (Energie Plus Le Site, s. d.) et correspond à une ouverture en 

oscillo-battant (Fédération de l’Industrie du Verre, 2014, p.7, dans Abrahams et al., 2015). 

Les protections solaires 

Les protections solaires contribuent à la réduction des heures d’inconfort thermique, 

notamment durant la période estivale, ce qui justifie leur intégration dans la modélisation. Elles 

sont disposées sur l’intégralité des vitrages et sont actives de mai à septembre (Tableau 13). Ce 

choix est réalisé sur base des températures estivales de l’année 2024 (Figure 23). 

 

Figure 23 : Températures observées sur l’année 2024 - (Archive Météo Liège - Meteoblue, 2025) 

Lorsque le rayon incident atteint les 140 W/m², les protections s’abaissent et ne laissent 

passer que 19.5 % du rayonnement le traversant. Celles-ci se relèvent lorsque le rayonnement 

passe sous la barre des 120 W/m², laissant passer l’intégralité du rayonnement. 

3.2. Choix des fichiers météorologiques  

Dans cette étude, nous nous intéressons au comportement des maisons passives face aux 

contraintes du changement climatique. La maison du projet VallÉnergie est étudiée pour 

permettre d’obtenir des réponses aux questions en section 1.2. Pour cela, nous allons utiliser 

des fichiers météorologiques afin d’effectuer les analyses. 

Tableau 13 : Profil d’utilisation des panneaux solaires – Production personnelle 
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Le choix du fichier passe par une bonne compréhension du contexte climatique associé à 

une analyse des différentes méthodes de construction des fichiers météorologiques. Pour cela, 

la composition du fichier se fera sur base de la littérature. 

Pour déterminer quel fichier choisir, Doutreloup et al. (2022) suggèrent les étapes à suivre : 

• Choisir un fichier météorologique typique (TMY) ou extrême (XMY) 

• Choisir le paramètre qui détermine l’année choisit (température, rayonnement 

incident,etc.) 

• Choisir la période de référence 

• Choisir le scénario socio-économique 

• Choisir l’un des 3 modèles du système terrestre (BCC-CSM2-MR, MPI ESM1.2 ou 

MIROC6) 

Une fois que le fichier, le scénario, le modèle, le lieu et la période sont définis, les données 

météorologiques sont disponibles gratuitement sur le référentiel en ligne Zenodo (Doutreloup 

et Fettweis, 2021) dont les données sont issus du projet de recherche OCCuPANt (Doutreloup, 

2022). 

Dans le cadre de ce mémoire, le bâtiment utilisé est situé dans la commune d’Attert, proche 

de la frontière belgo-luxembourgeoise, sur le futur lotissement communal d’Heinstert. Le choix 

de la localisation pour ces données se fait par rapport au 12 villes proposées par le référentiel 

de données météorologique en ligne,  Zenodo, de Doutreloup et Fettweis (2021). La ville 

d’Arlon, étant la plus proche du cas d’étude, sera choisie pour le choix des fichiers 

météorologiques. 

Le choix pour les autres étapes s’est porté sur les éléments suivants : 

• un fichier appelé “Typical Meteorological Year (TMY)”. Celui-ci est basé sur les mois 

types les plus représentatifs (Barnaby et Crawley, 2011, dans Doutreloup et al., 2022) 

sur une période historique de minimum 10 ans (Doutreloup et al., 2022). Il inclut des 

données telles que la température, le rayonnement solaire et d’autres facteurs qui sont 

essentiels à la réalisation de cette étude de cas (Doutreloup et al., 2022). L’objectif est 

d’analyser le comportement de l’étude de cas, sur une année, dans le climat actuel avec 

une projection future. 
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• La température est essentielle pour l’étude de cas. Elle permet d’estimer le pourcentage 

de surchauffe sur le bâtiment durant une année, et d’évaluer son influence sur la 

consommation de chauffage et de refroidissement. 

• L’analyse de l’évolution du bâtiment passif se ferait sur une période longue pour 

vérifier si les projections effectuées auront un fort impact sur le bâtiment. C’est pour 

cela que la maison sera comparée entre le climat actuel et la période 2081-2100. Les 

données historiques étant seulement comprises entre 2006 et 2020 ont orienté le choix 

vers la période 2021-2040. L’objectif étant de vérifier que les bâtiments conservent leur 

passivité face au changement actuel et non passé. 

• Pour les raisons que le service des changements climatiques (s.d.-a) a énoncées, le choix 

s’est porté sur le scénario socio-économique SSP5-8.5. On cherche à voir comment le 

bâtiment s’adapte avec les projections pessimistes du scénario SSP5-8.5. Ce cadre est 

le pire scénario qui pourrait arriver. 

• Pour finir, on cherche à voir comment le bâtiment pourrait s’adapter sous le pire 

scénario envisagé. Le modèle ESM MIROC6 serait donc utilisé car il projette un 

réchauffement plus élevé que la moyenne d’ensemble des 30 ESM pour l’horizon 2100 

(Doutreloup et al., 2022). 

3.3. Les matériaux isolants biosourcés 

3.3.1. Choix des matériaux isolants 

Pour cette étude, les compositions des modèles A et B sont utilisées. Les seuls matériaux 

qui varient d’une simulation à l’autre sont les isolants. Et ce, uniquement dans les murs 

externes, les planchers et les toitures.  

Parmi tous les isolants biosourcés recensés en Wallonie, en section 2.3.3 une sélection via 

la littérature existante est effectuée pour choisir les 4 isolants retenus. Les matériaux ayant le 

moins de résultats de recherche sont sélectionnés. L’utilisation de la formulation 

“(“environmental impact” or “life cycle*”) and insulation”, sur Scopus, est appliquée avec les 

différentes appellations de chaque matériau. 

Le top 5 des matériaux les moins traités dans la littérature est le suivant : 

• Le colza : 3 articles 
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• L’herbe : 6 articles 

• Le miscanthus : 11 articles 

• Le mouton : 23 articles 

• Le lin : 23 articles. 

Le colza n'apparaît pas sur le logiciel TOTEM car c’est un matériau en cours de 

développement. Il n’est donc pas utilisé dans cette étude. 

Selon Suray (2025), les ressources wallonnes concernant ces matériaux sont dans le tableau 

suivant (Tableau 14) : 

Tableau 14 : Surfaces agricoles wallonnes - Suray (2025, p72) 

 

Les données concernant la laine de mouton n’ont pas été indiquées par Suray (2025) et 

Cluster Eco-construction (2024). Cependant, d’après Valbiom (2023b), la Wallonie recensait 

plus de 97 000 moutons en 2021. Selon eux, chaque mouton produit en moyenne 2 

kilogrammes de laine brute par an, faisant 200 tonnes de laine par an. Cette laine est à répartir 

selon les différentes filières dont 17% sont utilisés en feutre, tapis et isolants. Ce pourcentage 

provient d’une enquête réalisée sur 10% des éleveurs wallons (Valbiom, 2023a). 

Ainsi nous allons nous intéresser au miscanthus, à l’herbe, au lin et à la laine de mouton. 

Certains articles sortis de cette sélection seront utilisés dans le cadre de ce mémoire. 

3.3.2. Caractéristiques des matériaux retenus  

3.3.2.1. Miscanthus  

Le miscanthus giganteus, également appelé « herbe à éléphant » ou roseau de Chine 

(Rondin, 2022) est une plante de la famille des graminées, ressemblant d’apparence à du 

bambou et ayant une taille pouvant aller jusqu’à 4 mètres (Le Miscanthus : La Ressource de 

L’avenir, s. d.). Cette plante, originaire d’Asie de l’Est, est cultivée en Europe depuis son 

arrivée au Danemark en 1930 (Rondin, 2022). Celle-ci se développe à partir d’un rhizome 

planté qui au bout de 3 ans se renouvelle tout seul (Rondin, 2022). Le miscanthus peut pousser 
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dans les sols arides et n’a besoin que de peu d’engrais pour s’épanouir, ce qui rend sa culture 

pérenne (Witzleben, 2022). 

Selon la situation géographique, l’accès à l’eau et à la qualité des sols, le miscanthus peut 

absorber entre 3 et 40 tonnes de CO2 équivalent par hectare (CO2-éq.Ha)(Witzleben, 2022). Il 

participe donc à la réduction des GES tout en contribuant à la santé des sols de par sa 

biodégradabilité (Pons Ribera, 2025) et l’utilisation infime d’intrants pour le faire pousser 

(Rondin, 2022). Il est favorable aux terres belges et à un rendement qui s’élève entre 15 à 25 

tonnes par hectares par an (Le Miscanthus : La Ressource de L’avenir, s. d.). 

Autrefois utilisé comme combustible, cette biomasse détient des caractéristiques qui 

intéressent le secteur de la construction, notamment pour l’isolation des parois (Adil, 2016). 

Selon Shulte et al. (2021) , le miscanthus est un matériau peu intégré dans le marché mais qui 

est prometteur sur le plan environnemental et économique. Il pourrait bien devenir la première 

biomasse dans une future bioéconomie européenne, passant devant le coton et le lin en termes 

de rendement (Shulte et al., 2021) 

Cette biomasse a la particularité d’être utilisée de diverses manières. Elle sert de litière pour 

les volailles, bovins et porcs et est de meilleure hygiène que la paille. Elle est également utilisée 

dans le secteur de l’énergie en tant que bio combustible et dans les composites pour réduire 

l’utilisation de plastiques dans l’automobile ou les emballages (Le Miscanthus : La Ressource 

de L’avenir, s. d.). Dans le secteur de la construction, celle-ci peut être utilisé pour de la 

fabrication de briques, d’isolants, de panneaux (Sutkowska et al., 2024, dans Pons Ribera, 

2025), de béton léger, de crépit (Adil, 2016) ainsi que dans différents liants à base de roches 

tels que le calcaire ou la pouzzolane (Witzleben, 2022). 

Selon le Cluster Eco-construction, la production actuelle en Wallonie s’élève à 1500 

hectares et son potentiel serait de 3000 hectares, ce qui équivaut à un rendement variant de 

8000 à 15 000 kg/ha (communication personnelle, 31 mars 2025). Ces chiffres sont nettement 

supérieurs à la surface énoncée par Suray (2025). Une entreprise wallonne a fait une demande 

au Centre scientifique et technique de la construction (CSTC) pour faire une analyse de 12 

éprouvettes de miscanthus provenant de divers lieux de production tels que Héron, Fumal, 

Paix-Dieu, Saint-Marc, etc (CSTC, 2021). Le rapport est réalisé en conformité avec le système 

de management de la qualité du CSTC certifié ISO 9001. Il en ressort diverses informations 

dont la moyenne pondérée de ces éprouvettes qui note une conductivité thermique du 
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miscanthus en vrac de l’ordre de 0.048 W/m.K (CSTC, 2021). Sa masse volumique moyenne 

environne les 131.5 kg/m3 (CSTC, 2021). N’ayant pas d’informations quant à sa chaleur 

spécifique, l’hypothèse d’une valeur de 1600 J/kg.K est posée pour corréler avec celles du lin, 

du chanvre, du coton et de la paille qui sont également des fibres. Pour rappel, la chaleur 

spécifique « est une grandeur propre à chaque matériau qui indique la quantité de chaleur à 

apporter à un kilo de matière pour élever sa température d’un Kelvin» (Trachte & Stiernon, 

2023, p.38). 

Cet isolant se pose majoritairement en toiture et dans les combles. Il peut également être 

placé dans les murs mais nécessitent d’une structure complémentaire (Promisc, communication 

personnelle, 7 avril 2025). Pour mieux comprendre son application dans le bâtiment, 

l’entreprise Novabiom présente une construction dont le seul isolant est le miscanthus 

(Novabiom, 2014). 

En 2014, un couple décide de construire leur maison d’une superficie de 200 m² en ossature 

bois, complétée de miscanthus pour l’isolation. Les murs porteurs sont préfabriqués sur place, 

à plat, avant d’être installés (Figure 24). Ils sont composés d’une structure en sapin scandinave 

de dimensions 45x220 et sont entièrement remplis de miscanthus. De chaque côté, un panneau 

de particules en aggloméré de 12 mm dont celui coté extérieur est traité hydrofuge et celui coté 

intérieur est traité pare-vapeur (Novabiom, 2014). Au niveau de la toiture, la charpente est 

remplie de 22 cm de miscanthus, sauf que l’isolant est placé sur la toiture une fois que la 

charpente est mise en place. 

L’isolant provient d’agriculteur à proximité (moins de 20 kilomètres) et est livré en vrac. 

Le chauffage de cette maison est effectué au poêle à bois pour lequel 3 stères de bois passent 

chaque année pour conserver une température intérieure de 20°C. Le coût de ce chauffage 

Figure 24 : Mur en bois rempli de miscanthus (NETO, 2022, p.1) 
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revient à 150€ par an. Concernant l’isolation de la maison, le coût total pour 200 m3 d’isolation 

est de 3600€, ce qui était 10 fois moins cher que les autres isolants biosourcés comme le lin, le 

chanvre, la laine de mouton, la ouate de cellulose, etc. La résistance thermique a été déterminée 

pour chaque paroi. Concernant le mur, sa résistance vaut 3.24 (m².K/W), celle du plafond fait 

9 (m².K/W) et celle du plancher 4.3 (m².K/W). 

3.3.2.2. Herbe  

Cette matière a l’avantage d’être abondante et de recouvrir « un quart des terres de la 

planète », mais celle-ci est grandement sous-estimée (Bolduc, 2021). Elle n’a pas besoin d’être 

cultivée et détient une capacité de régénération rapide (Gramitherm, 2025) qui permet de la 

collecter en moyenne tous les 3 mois (Bolduc, 2021).  

L’isolation à base d’herbe est utilisée dans la construction depuis 12 ans (Suray, 

2025)(Figure 25). En Belgique, une entreprise continue de développer ce produit provenant de 

suisse (Trachte & Stiernon, 2023,p.39). C’est en 2014, qu’un brevet suisse, initié en 2006 

(Bolduc, 2021) est déposé pour ces panneaux à base  d’herbes. (Valbiom, 2021a). L’herbe 

utilisée dans ces panneaux provient de l’entretien des parcelles et des bords de routes, qui ne 

peut être consommée par les animaux (Gramitherm, 2025). Celle-ci compose le panneau a 72%. 

Le reste est un ajout de fibre de jutes (20%), permettant la structuration du panneau et de son 

maintien lors de sa mise en place (Suray, 2025), et de fibres polyester (8%) qui permettent de 

lier le tout (Trachte & Stiernon, 2023, p.39). Ces 3 types de fibres vont être extraites, traitées 

puis mélangées et thermoformées pour obtenir des panneaux ayant des épaisseurs qui varient 

de 45 mm à 240 mm (Trachte & Stiernon, 2023, p.40; Gramitherm, 2025). 

Ce matériau apporte « beaucoup de confort » (Bolduc, 2021). En effet, il détient une bonne 

conductivité thermique variant de 0.036 à 0.04 W/m.K ainsi que de bonnes propriétés 

d’absorption au niveau acoustique (Trachte & Stiernon, 2023, p.40). En plus d’être un bon 

Figure 25 : Laine d’herbe - Gramitherm (2025) 
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régulateur d’humidité, il a un très bon déphasage (Taka Yaka, 2018). Il peut accumuler une 

chaleur de 2232 J/kg.K (Gramitherm, 2024), ce qui lui permet de protéger du froid et de la 

chaleur estivale (Gramitherm, 2025). Ce panneau est également léger avec une masse 

volumique variant de 40 à 45 kg/m3 (Trachte & Stiernon, 2023, p.40). 

Cette biomasse contribue à la réduction des GES en absorbant le CO2 (Gramitherm, 2025). 

Une entreprise wallonne présente cette matière sous forme de matelas souples et flexibles qui 

se placent soit en toiture soit dans les planchers soit dans les murs extérieurs tout en nécessitant 

d’une structure complémentaires (Trachte & Stiernon, 2023, p.224). 

3.3.2.3. Lin  

Le lin est une plante appartenant à la famille des Linaceae qui pousse dans les endroits 

tempérés et humides (Trachte & Stiernon, 2023, p.37). Elle est originaire d’Asie Centrale et 

est cultivée depuis des milliers d’années (Laine de Lin, s. d.), principalement en Europe 

(Trachte & Stiernon, 2023, p.37). C’est une fibre textile qui a la particularité d’avoisiner le 

mètre de longueur et de croître rapidement Laine de Lin, s. d.), ce qui en fait un matériau 

adéquat pour la réalisation de cordes et de textiles (Trachte & Stiernon, 2023, p.37). Les fibres 

de mauvaises qualités et de petites tailles sont utilisées dans le secteur de la construction pour 

la réalisation de panneaux d’isolation (Menet, 2014). 

Le lin doit subir une transformation mécanique avant d’être lié soit par des fécules de 

pomme de terre soit des fibres de polyester. D’autres matières peuvent venir le compléter 

comme le chanvre, le coton, la cellulose et la laine de mouton (Trachte & Stiernon, 2023, p.37). 

Sa transformation se termine par un traitement pour prévenir des moisissures et des nuisibles 

qui pourraient le détériorer (Trachte & Stiernon, 2023, p.38). 

Ce matériau détient d’excellente capacités thermique et acoustique (Laine de Lin, s. d.). 

Selon Trachte et Stiernon (2023, p.38), sa conductivité thermique varie de 0.037 à 0.045 

W/m.K et sa chaleur spécifique s’élève à 1600 J/kg.K. Une entreprise belge propose des 

panneaux ayant une conductivité thermique de 0.038 W/m.K et une chaleur spécifique de 1600 

J/kg.K (Isolteam, s. d.). Selon sa mise en forme, le lin peut être soit léger soit lourd. Lorsqu’il 

est placé en vrac dans la structure, celui-ci peut détenir une densité variant de 20 à 35 kg/m3 

contrairement à sa forme de panneaux semi-rigides qui peut détenir une densité allant jusqu’à 

400 kg/m3 (Trachte & Stiernon, 2023, p.38). Il détient également un pouvoir hygroscopique 
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impressionnant lui permettant « d’absorber 10 fois plus d’eau que d’autres isolants sans être 

endommagée » (Valbiom, « Les Fiches Techniques », 2020, dans Suray, 2025). Son habilité à 

expirer l’humidité lui évite les problèmes de moisissures (Isolteam, s. d.). En plus d’être un 

matériau biodégradable, il contribue à la santé des sols (Pons Ribera, 2025). Il est également 

100% recyclable, réutilisable (Isolteam, s. d.), et vieillit bien (Menet, 2014). 

Dans le domaine de la construction, l’isolation à base de lin peut se présenter sous 2 formes 

différentes, en vrac et en panneau semi-rigide. Pour l’isolant en vrac, il peut se placer en toiture, 

dans les planchers, la dalle de terre-plein et les murs mais nécessite d’une structure 

complémentaire (Trachte & Stiernon, 2023, p.223). Le panneau quant à lui peut se placer en 

toiture, dans les planchers mais ne peut être posé pour une dalle sur terre pleine, et dans les 

murs que ce soit du côté intérieur ou extérieur (Trachte & Stiernon, 2023, p.224). 

3.3.2.4. Mouton  

Les moutons vivent dans toutes les conditions climatiques possibles, c’est pourquoi 

l’industrie s’est tourné vers cette matière renouvelable (Woolconcept®, 2025). « La laine de 

mouton est le seul isolant d’origine naturelle qui protège contre la chaleur, le froid et l’humidité 

tout en filtrant l’air. » (Woolconcept®, 2025). 

C’est la première ressource naturelle d’origine animale utilisée (Figure 26). Elle est issue 

de la tonte des moutons et se renouvelle continuellement tout en étant abondante (Trachte & 

Stiernon, 2023, p.45). Considérée comme une ressource « noble », cette matière est durable, 

résistante, réutilisable et disponible localement (Woolconcept®, 2025). 

Cette laine est classée selon 3 qualités dont chacune est reliée à une filière. Les laines de 

qualité moyenne, qui sont colorées voire sales, sont destinés au secteur de la construction pour 

servir  d’isolants et à l’agriculture comme feutres maraîchers. Celle de bonne qualité, définie 

Figure 26 : Laine de mouton- Woolconcept® (2025) 
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comme laine blanche, sert pour les rembourrages et les matelas. Quant aux laines blanches de 

hautes qualités, elles sont utilisées pour la fabrication de couettes (Woolconcept®, 2025). Selon 

Cluster Eco-construction (2024) le volume de production de la filière laine en Wallonie en 

2023 était faible et n’aurait que du bénéfice à augmenter son offre et son volume. 

Pour la filière construction, la laine est traitée contre les insectes (Chevillard, 2022), les 

moisissures et le feu par une application au sel de bore qui représente 4% de la masse. Puis elle 

subit un traitement spécial anti-mites avant d’être feutrée ou cardée pour la réalisation de 

rouleaux, de matelas et de panneaux semi-rigides (Trachte & Stiernon, 2023, p.45). Les 

produits tels que les matelas et les panneaux sont composés à 25% de fibres polyester qui sont 

thermoliées à la laine. 

La laine de mouton possède des propriétés thermique, acoustique et hygroscopique 

remarquables. La laine peut se passer de pare-vapeur car elle peut retenir 33% de son poids en 

humidité sans altérer ses propriétés isolantes (Woolconcept®, 2025). Elle possède une 

conductivité thermique variant de 0.039 à 0.047 W/m.K (Trachte & Stiernon, 2023, p.46). Sa 

chaleur spécifique est des plus importantes, faisant concurrence à la fibre de bois et à la 

cellulose recyclée (Trachte & Stiernon, 2023, p.79), environnant les 2000 J/kg.K (Trachte & 

Stiernon, 2023, p.46). Les panneaux en laine de mouton semi-rigides détiennent des temps de 

déphasage deux fois plus importants que les laines minérales ou les polystyrènes. Leur temps 

peuvent varier entre 10 et 12 heures, ce qui favorise un bon confort intérieur en période estivale 

(Chevillard, 2022). Pour l’étude de cas, les propriétés d’une entreprise wallonne seront 

utilisées. Les fiches techniques indiquent une conductivité thermique de 0.039 W/m.K pour le 

panneau et de 0.041 W/m.K pour la laine en vrac (Woolconcept, 2025). Selon Trachte et 

Stiernon (2023, p.46), la masse volumique varie selon le produit et le conditionnement entre 

15 et 75 kg/m3. Quant aux produits de l’entreprise, la masse volumique de la laine en vrac varie 

de 9 à 12 kg/m3 tandis que leur panneau est à 25 kg/m3. 

Selon Trachte et Stiernon (2023, p. 46), la laine en rouleaux est employée principalement 

dans les combles et la toiture. Elle peut être placée dans les murs mais nécessite de caissons ou 

d’un agraphage. Quant à la laine en vrac, celle-ci est employée pour l’isolation des combles, 

des espaces vides et peut-être utilisée dans les façades à l’aide d’une structure complémentaire 

(Trachte et Stiernon (2023, p. 226). Seulement, le fabricant indique que son application se fait 

uniquement pour les planchers, là où les panneaux sont utilisables partout 
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3.3.2.5. Tableau récapitulatif des données 

Selon EPBD (2025)(Annexe III), la conductivité thermique d’un panneau semi-rigide en 

laine de mouton est de 0.039 W/m.K. Cependant, sur le logiciel TOTEM, il est référencé avec 

une conductivité thermique de 0.036 W/m.K. Afin de garder une cohérence entre le logiciel 

TOTEM et TRNSYS, la valeur de 0.036 W/m.K est conservée. 

Ci-dessous un récapitulatif des données qui seront utilisées lors des compositions de parois 

(Tableau 15). 

3.4. Composition des parois 

Dans le cadre ce mémoire, les compositions de parois des modèles A et B existantes vont 

être comparées aux nouvelles parois. L’isolant traditionnel de la maison massive et l’isolant 

biosourcé, le plus utilisé en Wallonie, de la maison légère sont changés par les isolants 

biosourcés sélectionnés. Ceux-ci vont permettre de déterminer quelles sont les parois ayant les 

meilleures performances thermiques et quelles sont celles qui détiennent l’impact 

environnemental le plus faible selon le logiciel TOTEM. 

Comme énoncé précédemment, cette étude se concentre uniquement sur l’enveloppe du 

bâtiment. Pour rappel, le modèle A détient deux compositions initiales, une massive et une 

légère, dont leur composition est disponible dans le Tableau 2 en section 3.1.1. 

Ces compositions vont être modifiées pour intégrer les isolants biosourcés choisis en 

section 3.3.1. Cependant toutes les parois ne vont pas être modifiées et certains isolants ne sont 

pas remplacés. Afin de rendre la comparaison finale lisible et cohérente, les mêmes épaisseurs 

d’isolation sont conservées. 

Tableau 15: Propriétés des isolants retenus 
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Les parois non modifiées et conservées sont les suivantes  (Annexe IV) :  

• Les compositions massives et légères ont le même plancher de sol. C’est pourquoi, le 

choix de le conserver dans les autres options est justifié.  

• Les parois intérieures du modèle A comme le plancher de l’étage ou les cloisons 

intérieures sont utilisées pour l’entièreté des simulations. Une exception est faite pour 

les cloisons. Celle-ci est expliquée en section 3.5.1.4 

• Concernant les toitures non-isolées dans les compositions originelles, une isolation 

rigide est placée sur les chevrons permettant la pose de lattes et de la couverture. N’étant 

pas comprise dans l’enveloppe chauffée du bâtiment, cette paroi n’est donc pas 

modifiée.  

Les parois modifiées sont les suivantes (Annexe V) :  

• Le mur extérieur de la composition massive détient un isolant rigide qui ne peut être 

remplacé par un autre isolant rigide, du fait que les entreprises productrices des isolants 

biosourcés choisis en section 3.3.1 n’en réalisent pas. Ils se limitent à des panneaux 

semi-rigides voire à une pose en vrac. Pour le remplacer, une ossature bois non 

structurelle est placée pour venir maintenir l’isolant biosourcé choisi. Le calcul 

d’espacement des montants est en section 3.5.1.3. Seule la composition en miscanthus, 

compte un OSB supplémentaire pour faire effet de coffrage lors de son installation. 

C’est le seul isolant biosourcé à être produit seulement en vrac (Promisc, s.d.). Pour un 

revêtement en crépi, un OSB est ajouté dans chaque composition biosourcée. 

• Concernant le mur extérieur de la composition légère, seul un isolant sur deux est 

changé. Le panneau côté extérieur est conservé, permettant ainsi une meilleure 

comparaison d’une composition à l’autre des isolants placés entre montants. Quant au 

miscanthus et à la cellulose, ils conservent des OSB de part et d'autre. 

• Pour les planchers des combles, tous les isolants sont remplacés. Seuls le miscanthus et 

la cellulose ont une plaque d’OSB appliquée de part et d’autre du plancher pour 

conserver cet effet de coffrage et éviter qu’il ne prenne du volume. 

• Pour les isolants en toitures isolées, seuls ceux situés entre les chevrons et en finition 

intérieure sont changés. L’isolant posé sur chevrons est conservé pour garder une 

continuité avec la toiture non-isolée. 
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3.5. Méthode d’analyse énergétique et environnemental 

3.5.1. Demande énergétique et confort 

L’insertion des matériaux biosourcée pourrait améliorer l’impact environnemental des 

bâtiments mais qu’en est-il de leur performance énergétique et du confort de ceux-ci ? 

Comment les maisons passives vont-elles réagir face au changement climatique ? 

Avant toute chose, une définition du logiciel TRNSYS est nécessaire pour mieux comprendre 

son fonctionnement. La démarche de simulation est expliquée après ainsi que les méthodes 

d’évaluation.  

3.5.1.1. TRNSYS 

TRNSYS signifiant « TRaNsiant SYstem Simulation tool » est un logiciel de simulation 

thermique dynamique, développé à l’université du Wisconsin et sorti sur le marché public en 

1975 (Karitnig, 2008), utilisé pour représenter le fonctionnement des équipements et 

l’évolution des performances thermiques des bâtiments. (Guide Bâtiment Durable, 2019) 

Ce logiciel est validé sur la base des normes ANSI/ASHRAE Standard 140, permettant de 

comparer les logiciels de simulation de bâtiment basé sur une méthode standard (Karitnig , 

2008). Cette norme permet également de contrôler les erreurs éventuelles et de vérifier la 

précision des simulations établies. Ce logiciel se distingue en 2 parties. L’environnement 

TRNBuild, dans lequel l’utilisateur peut composer ces parois et appliquer différents régimes 

qui sont compris dans l’enveloppe du bâtiment. Puis l’environnement Studio qui comprend 

l’environnement TRNBuild et qui permet de créer l’environnement extérieur au bâtiment, de 

régler différents systèmes (tels qu’un plancher chauffant ou un récupérateur de chaleur) et d’en 

sortir les résultats. 

Le logiciel TRNSYS est choisi pour l’analyse thermique de cette étude de cas. Le modèle 

Sketchup 3D reçu est le modèle thermique utilisé lors de la précédente étude effectuée par 

Pauline Abrahams, ce qui a permis de gagner du temps quant à la modélisation. Ce modèle est 

basé sur les plans d’architectes présentés en section 3.1.1. Les professeurs encadrants sont 

spécialisés dans l’utilisation du logiciel TRNSYS. Ils ont donné accès à certaines ressources à 

l’auteur comme une licence du logiciel, des tutoriels et travaux pratiques qui lui ont permis de 

mieux comprendre le logiciel. De plus, une formation expresse lui a permis de le prendre en 

main, c’est pour cela que ce logiciel est choisi pour réaliser cette étude. 
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3.5.1.2. Méthodes d’évaluation 

Dans le cadre de ce mémoire, nous voulons comparer la réaction des différentes 

compositions  face au changement climatique. Pour cela, le logiciel nous permet d’analyser 

l’impact de l’environnement sur le bâtiment et d’en sortir les données nécessaires aux questions 

que nous nous posons. Dans notre cas, il est nécessaire d’obtenir les diverses demandes 

annuelles (chauffage, refroidissement, ECS) pour vérifier que le bâtiment respecte bien les 

critères passifs de besoin net en énergie et de surchauffe énoncés en section 2.2.2. et 2.2.3. 

Pour analyser le comportement des 10 compositions face au changement climatique, deux 

périodes distinctes sont utilisées : la période actuelle  (2021-2040) et la période de fin de siècle 

(2081-2100). 

Chaque début de simulation commence avec une des 10 compositions dont le profil de 

simulation est appliqué. Suite à cela divers cas sont analysés par bâtiment. En premier lieu, 

l’utilisation de mesures actives (chauffage et refroidissement) permet de visualiser comment le 

bâtiment réagit face aux données météorologiques des deux périodes. Suite à cela, l’enlèvement 

des mesures actives permet de constater les effets du climat sur une maison passive n’ayant 

que son isolation et sa ventilation pour préserver un confort intérieur. L’ajout de mesures 

passives sur ces deux cas, telles que des protections solaires et du free cooling nocturne, 

contribue à  garder un certain confort et à réduire le risque d’augmentation de la demande 

d’énergie en chauffage et refroidissement lorsque ceux-ci sont actifs. Ce qui amène à se 

demander si la seule utilisation des mesures passives permet au bâtiment de s’adapter au 

changement climatique sans avoir à recourir à des mesures actives. Pour pouvoir analyser la 

contribution des mesures passives, celles-ci sont ajoutées une à une sur le cas d’étude pour 

mesurer leur effet cumulé. 

Chaque composition comporte 6 variations dont chacune est analysée sur les deux périodes 

définies précédemment. Ces résultats sont générés en fichier .txt (texte) pour être analysés sur 

le logiciel Excel, de la suite Office,  permettant ainsi de comparer les demandes d’énergies et 

de surchauffe de chaque variation (Tableau 16).  
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Les besoins d’énergie en chauffage et refroidissement sont exprimés en kilojoule par heure 

(kJ/h) dans TRNSYS. Pour les convertir et obtenir des kWh/m².an, le total de chaque demande 

est divisé par 3600 puis est divisé par le nombre de mètre carré de plancher qui consomme. Le 

chauffage est appliqué sur les 144.24 m² de plancher quant au refroidissement, il compte 

seulement 105 m² car il est placé seulement dans le salon, la cuisine et les chambres. Il y a donc 

deux systèmes actifs distincts dont l’un est pour le chauffage et l’autre pour le refroidissement.  

Par la même occasion, il est possible de déterminer l’efficacité de chaque mesure passive 

en partant de la variation sans mesures passives, et en faisant le calcul suivant qui utilise la 

surchauffe de chaque variation :  

1 −  
𝑠𝑢𝑟𝑐ℎ𝑎𝑢𝑓𝑓𝑒 𝐶𝑅_𝑂𝑁_𝑃𝑆

𝑠𝑢𝑟𝑐ℎ𝑎𝑢𝑓𝑓𝑒 𝐶𝑅_𝑂𝑁
= 𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑎𝑐𝑖𝑡é 𝑑𝑒𝑠 𝑃𝑆 (%) 

1 −
surchauffe CR_ON_PS_FC

surchauffe CR_ON
− 𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑎𝑐𝑖𝑡é 𝑃𝑆 = 𝑒𝑓𝑓𝑖𝑐𝑎𝑐𝑖𝑡é 𝑓𝑟𝑒𝑒 𝑐𝑜𝑜𝑙𝑖𝑛𝑔(%) 

3.5.1.3. Les méthodes d’encodage - Paroi composée 

Afin de pouvoir encoder toutes les compositions de parois dans l’environnement 

TRNBuild, il faut pouvoir rentrer toutes les couches de matériaux. Cependant, le logiciel ne 

permet pas de réaliser des couches composés tels qu’une ossature bois remplie d’isolant. Le 

logiciel a besoin de la conductivité thermique, de la chaleur spécifique et de la densité du 

matériau pour pouvoir simuler correctement. C’est pourquoi nous avons besoin de définir les 

caractéristiques de chaque matériau et l’épaisseur de la couche pour pouvoir effectuer les 

calculs. 

Tableau 16 : Récapitulatif des 6 variations possibles 
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Concernant le bois, les forêts wallonnes couvrent 42% du territoire dont les principales 

essences sont le chêne, l’hêtre et le sapin (Spw environnement, s. d.). Pour l’intégralité des 

parois composées, un bois résineux est utilisé car il est principalement employé en ossature, en 

charpente et en extérieur contrairement aux feuillus qui servent couramment à la réalisation de 

l’aménagement intérieur tel que les meubles (Spw environnement, s. d.). Selon Spw 

environnement (2023), l’épicéa représentait 35% des forêts publiques et 46% des forêts privées 

Wallones (Figure 27). 

L’épicéa est donc choisi pour réaliser l’ossature. Selon CIRAD (2012), il détient une 

densité faible inférieure à 500 kg/m^3. Les propriétés d’un résineux légers seront donc utilisées 

dans les calculs (Tableau 17). 

 

Figure 27 : Volume de bois sur pied en Wallonie (2011-2018) - Prélèvements de bois - État de 

l'environnement wallon (2023) 
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Pourcentage de présence dans une couche composée 

Une fois que les caractéristiques du bois sont déterminées à l’instar des isolants biosourcés 

en section 3.3.2, il faut déterminer le pourcentage de présence des matériaux pour chaque 

couche calculée. Pour les ossatures existantes, les mêmes pourcentages que ceux du rapport 

PEB, établis par le cabinet d’architecture, sont utilisés (Annexe VI). Seule la nouvelle ossature 

permettant de maintenir les isolants biosourcés dans la composition murale en construction 

massive est calculée.  

L’utilisation d’une double ossature, dont les montants sont décalés, sur une épaisseur de 30 

cm permet de limiter les déperditions thermiques (ABT Construction Bois, 2024). Il est choisi 

d’utiliser des standards de construction car des dimensions sur-mesure coûteraient cher. Il est 

préférable d’utiliser les dimensions des bois d’ossature, c’est pourquoi le choix se porte sur des 

montants de 100 et 200 mm de largeur pour une épaisseur de 60 mm (Tableau 18).  

Tableau 17 : Propriétés des différents types de bois - DESCRIPTIF BOIS MASSIF V2 (s.d. , p.1) 
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Les panneaux d’isolants ont pour dimensions générales 600 mm de largeur (Gramitherm, 

2025; Woolconcept, 2025; STEICO, s. d..). Outre les isolants en vrac, les isolants semi-rigides 

ont besoin de conserver une majoration de 2 cm pour assurer l’effet ressort entre les montants, 

ce qui permet le maintien des panneaux (Woolconcept, 2025). Pour cela les montants ont un 

entraxe de 640 mm, ce qui laisse un espacement de 580 mm entre la structure. Dans ces murs 

massifs, il y aura donc 91 % d’isolants biosourcés pour 9% d’ossature bois. Ci-dessous, un 

tableau récapitulatif des pourcentages de présence de bois et d’isolant pour les couches 

composées de chaque paroi (Tableau 19). 

Calcul des propriétés d’une couche composée 

Conductivité thermique 

Pour calculer la conductivité thermique effective d’une paroi composée de matériaux 

hétérogènes, il faut utiliser la formule de la résistance thermique :  

Tableau 18 : Dimensions des bois - Hout Info Bois 

Tableau 19 : Récapitulatif des pourcentages de présence de bois et d’isolant pour les 

couches composées de chaque paroi 
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𝑅 = 𝑒 ∕ 𝜆, où e représente l’épaisseur de la paroi, en mètre (m), et λ la conductivité 

thermique, exprimée en Watt par mètre Kelvin (W/m.K) (Trachte & Stiernon, 2023, p.75). 

Celle-ci va prendre en compte la part de chaque matériau dans la paroi, ce qui permettra 

d’obtenir la résistance thermique équivalente :  

Puis, pour obtenir la conductivité thermique effective, l’épaisseur de la couche est divisée 

par cette résistance équivalente. La valeur obtenue est convertie en kJ/kg.K pour être encodée 

dans TRNBuild. 

Densité moyenne 

Une moyenne pondérée est effectuée pour trouver celui de la couche composée. Celle-ci 

est exprimée en kg/m3. Elle se base sur les densités de chaque matériau et de leur pourcentage 

de présence dans la couche :  

Capacité thermique massique ou chaleur spécifique 

Le calcul de la capacité thermique volumique, exprimé en J/m3.K (Trachte & Stiernon, 

2023, p.79), va servir à déterminer celui de la capacité thermique effective :  

Multipliée par le pourcentage de présence de chaque matériau et divisée par le produit de 

la densité totale et du pourcentage totale, permet d’obtenir le calcul de la chaleur spécifique 

pour une couche composée, dont celle-ci est exprimée en J/kg.K : 

Afin de vérifier la cohérence de ces calculs, les transmissions thermiques, noté U et 

exprimées en W/m².K (Trachte & Stiernon, 2023, p.75), de chaque paroi encodées sur 

TRNSYS seront comparées à celles encodées sur le logiciel TOTEM dans la section résultats.  
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3.5.1.4. Les méthodes d’encodage - Subtilités 

Encodage des compositions 

Les parois établies précédemment en section 3.4, rentrées dans TOTEM, ne peuvent être 

reproduites à l’identique dans TRNSYS. En effet, certaines restrictions, comme la différence 

majeure d’épaisseur entre 2 types de parois, peut créer des instabilités dans le calcul de 

transferts thermiques. C’est le cas pour l’ensemble des compositions légères dont les murs sont 

très épais contrairement aux murs intérieurs non porteurs. Le problème provient de l’échelle 

de temps appelée “Time Base”. L’échelle de temps étant réglée à 1 habituellement, ne permet 

pas de calculer les transferts thermiques de deux parois ayant une grosse différence d’épaisseur. 

Pour résoudre cela, les murs intérieurs sont épaissis (Annexe VII) et l’échelle de temps est 

passée à 2 pour laisser plus de temps au logiciel d’effectuer le calcul (Multizone Building 

Modeling With Type56 And TRNBuild - Volume 5, s. d., p.22).  

La composition légère en miscanthus pose également problème, étant constituée 

principalement d’isolant en vrac, celle-ci requiert l’ajout de panneaux OSB, voir partie 3.4. 

Couplée au problème précédent, le passage à un time base de 4 est donc nécessaire. 

Encodage du free cooling 

Le free cooling est géré dans l’environnement Studio, en dehors de TRNBuild. Une formule 

est appliquée à chaque zone où cette mesure s’active pour pouvoir la contrôler et éviter qu’elle 

soit active en même temps que le chauffage ou le refroidissement.  

Initialement, seule une formule comprenant la période d’activation, la zone visée et une 

contrainte quant à la différence de 2°C entre la température extérieure et intérieure était utilisée. 

Cependant, celle-ci a engendré une succession d’erreur, sur la plupart des simulations, en lien 

avec la température de la zone visée et de la température limite d’activation. Il a donc été choisi 

d’utiliser un hystérésis qui utilise une « dead band » assurant une stabilité à la simulation en 

permettant d’éviter les oscillations on/off fréquentes, des cycles trop rapides, qui conduiraient 

à une convergence et à des erreurs de simulations. L’hystérésis est trouvé dans les controlleurs 

tels que les thermostats, il désigne le comportement où l’état de sortie d’un système (on/off) 

dépend de la condition actuelle mais aussi de l’état précédent (Trnsys, 2009b, p.16).  

Une formule est définie pour chaque zone comprenant les contraintes suivantes: 
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- la plage horaire d’activation du free cooling (de 20h à 8h) 

- le type 165b hystérésis (0 ou 1) comprenant les différentes contraintes hautes et basses 

- la période d’activation (de juillet à août) 

- la température d’arrêt du système (arrêt si la température de la pièce atteint 24°C) 

- le free cooling s’active uniquement si la température extérieure est inférieure à la 

température intérieure 

Exemple de formule pour la zone 1 : 

or(gt(HourofDay,20),lt(HourofDay,8))*ctrlFC1_hyst*and(gt(MoY,6),lt(MoY,9))*le(Tzone1,

24)*lt(Tdry,Tzone1) 

Pour l’hystérésis, j’ai appliqué une température de 24°C à laquelle le free cooling se déclenche, 

une température basse de 20°C pour éviter le chevauchement avec le chauffage ainsi que la 

température limite à ne pas atteindre qui est de 25°C (Figure 28). La différence entre la 

température haute  Th et la température basse Tl est comparé aux valeurs de la « upper dead 

band » et la « lower dead band ». Si le controlleur est déactivé et que la différence entre Th et 

Tl est supérieure à celle de la « upper dead band » alors le controlleur s’active sinon il reste 

désactivé. Si le controlleur est actif et que cette même différence est supérieure à la « lower 

dead band » alors il reste actif. Par contre, si le controlleur est désactivé, la différence entre les 

deux températures doit être supérieure à la « upper dead band » pour qu’il soit actif, sinon il 

reste désactivé (TRNSYS (Version18), 2017). 

 

 

Figure 28 : Encodage du free cooling 
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3.5.2. Énergie nécessaire pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le refroidissement 

Pour calculer la consommation d’eau chaude sanitaire, le site Energie + met à disposition 

un excel comportant diverses évaluations et diverses consommations selon le bâtiment et le 

nombre d’occupants.  

La consommation d’eau chaude sanitaire journalière par personne est en moyenne de 35 L, 

à 60°C, dans une maison familiale (Consommation D’eau Chaude Sanitaire, 2007). Ce qui 

demande un total de 140L. Le site Energie Plus met à disposition une liste de « PAC 

combinées » éligibles en Wallonie. Par gain de temps, cette dernière a été intégré dans Chat 

GPT afin d’obtenir les 5 résultats qui correspondent le mieux aux critères. Chaque fiche 

technique a été analysé manuellement sur les sites de référence pour choisir la PAC la plus 

adéquate. Ainsi, une PAC air-eau avec un ballon de 190 L est donc choisie afin de prévoir le 

cas de surconsommation (Annexe VIII). Elle permet de produire du chauffage en plus de l’eau 

chaude sanitaire. Pour choisir la puissance nécessaire, la somme de la demande d’énergie de 

chauffage du bâtiment, dans sa composition optimale (mesures actives, chauffage et 

refroidissement, et mesures passives activées) et de la demande d’énergie d’eau chaude 

sanitaire est requise. Les pertes thermiques ne sont pas prises en compte dans ce calcul.  

L’objectif de ce mémoire n’est pas de savoir quelle pompe à chaleur serait la plus optimisée 

pour les différents cas, donc le choix s’est porté sur une PAC avec une puissance nominale de 

9 kW pour une température de 35°C et 8 kW pour une température à 55 °C. Sachant que le 

bâtiment a une consommation énergétique relativement faible, cela devrait suffire. 

Pour la demande d’énergie de chauffage, il faut traiter les données sortant de TRNSYS sur 

Excel pour les obtenir. Pour une composition, le besoin de chauffage annuel se calcul comme 

suit :  

Demande d’énergie de chauffage (en kWh/m².an) * 144,24 (surface de plancher chauffée) 

Pour calculer la quantité d’énergie nécessaire pour l’eau chaude sanitaire, Energie Plus Le Site 

(s. d.) utilise la formule suivante :  

𝐸 = 𝑉60∗𝐶 ∗ 𝛥𝑡 

 

 

https://energieplus-lesite.be/
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Avec :  

• V : le volume d’eau annuel, exprimé en m3/an à 60°C 

• 𝐶 : la chaleur spécifique de l’eau, exprimée en kWh/m3.K (Unipso, s. d.) 

• ∆𝑡 : la différence entre la température de l’eau chaude et la température de l’eau froide 

à l’arrivée, exprimée en Kelvin. 

La pompe à chaleur choisie chauffe l’eau à 55°C. Pour convertir la quantité d’eau de 60°C à 

55°C la formule suivante est utilisée :  

V55 = V60 *(60-10) / (55-10) 

Avec :  

• une température d’arrivée d’eau estimée à 10°C. 

• V55 : Quantité d’eau en m3/an à 55°C 

• V60 : Quantité d’eau en m3/an à 60°C 

Cela permet d’obtenir la quantité d’énergie nécessaire pour fournir ce volume annuel : 

𝐸 (kWh/an) = 𝑉55 ∗ 1.163 ∗ (55 − 10)  

Il est choisi d’utiliser un plancher chauffant comme système de chauffage. Cependant celui-

ci requiert une température de 35°C pour le fluide sortant de la PAC contrairement à l’eau 

chaude sanitaire qui à besoin d’une température à 55°C pour éviter le développement de 

bactéries tels que la légionella pneumophila qui engendre des maladies pulmonaires (Energie 

Plus Le Site, 2007). La pompe choisit est capable de produire ces deux températures mais pas 

en même temps. Pour cela, elle donne priorité à l’ECS avant de s’occuper du chauffage. Pour 

obtenir la quantité d’énergie consommée par la PAC sur un an, il faut diviser la demande 

d’énergie de chauffage et d’eau chaude sanitaire par leur coefficient de performance saisonnier 

(SCOP) respectif, soit 4.53 pour le chauffage et 3.33 pour l’eau chaude sanitaire. Afin que cette 

valeur puisse être rentrée dans le logiciel TOTEM, un facteur de 3.6 permet la conversion en 

mégajoules (MJ). Cette opération est à effectuer avec la demande d’énergie de chauffage des 

10 compositions.  

Pour le refroidissement, il est choisi d’utiliser un système multisplit comprenant une PAC 

air-air en extérieur et plusieurs unités intérieures soit 5 pièces en période estivale (Annexe IX). 
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Selon une entreprise spécialiste en climatisation, la puissance moyenne pour climatiser un 

bâtiment à basse consommation énergétique est d’environ 25 à 30 W par m3 (Grau, 2025).  

Ils estiment la puissance du système de refroidissement selon le calcul suivant : 

Nombre de m3 * puissance moyenne 

Ce qui donne : 

295.34 * 30 = 8860.32 W soit 8.86 kW 

La PAC air-air doit avoir une puissance de 8.86 kW pour bien fonctionner dans l’ensemble du 

bâtiment. Le système choisi détient une puissance nominale de 9kW et un coefficient 

d’efficacité énergétique saisonnier (SEER) s’élevant à 8.5, utilisé uniquement pour le 

refroidissement, qui va permettre de déterminer la quantité d’énergie électrique consommée 

par la PAC. Par la suite, les mêmes opérations utilisées pour le chauffage sont appliquées pour 

rentrer ces valeurs dans TOTEM. 

3.5.3. Impact environnemental 

Plusieurs questions se posent quant à ces parois biosourcées, composées précédemment. 

Améliorent-elles l’impact environnemental du bâtiment ? Quels sont les impacts sur les 

matériaux et sur l’énergie de celui-ci ? 

Pour cela le logiciel TOTEM, définit ci-après, aide à répondre à ces questions. Puis la 

méthodologie appliquée dans le logiciel est décrite. 

3.5.3.1. TOTEM 

Dans le but d’aider le secteur de la construction belge à objectiver et diminuer l’impact 

environnemental des bâtiments, les trois régions (Flandres, Bruxelles-centre et Wallonie) ont 

développé une méthode d’analyse du cycle de vie (ACV) du bâtiment appelée « Profil 

environnemental des bâtiments (MMG) ». Celle-ci repose sur des « données 

environnementales et des scénarios de cycle de vie pour les produits de construction » reflétant 

le secteur belge du bâtiment. (Lam et al., 2021, dans Mouton et al., 2024). Elle prend en compte 

le cycle de vie globale allant de la production des matériaux jusqu’à l’élimination des déchets, 

sur une durée de 60 ans. (CSTC-Contact, 2018) 
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L’outil en ligne TOTEM (Tool To Optimize The Total Environmental Impact of Materials) 

provient de cette méthode qui a été informatisée en 2018. (OVAM et al., 2022, dans Mouton 

et al.,2024 ; Trachte, S., & Stiernon, D., 2023, p.151 ; CSTC-Contact, 2018). C’est un outil 

d’évaluation des impacts environnementaux des matériaux de constructions basé sur les normes 

et directives européennes EN 15804-A2 et EN 15978. (Trachte & Stiernon, 2023, p.151; 

CEN2019 EN15804+A2 : Sustainability Of Construction Works - Environmental Product 

Declarations - Core Rules For The Product Category Of Construction Products., s. d.; 

CEN2011 EN15978 sustainability of construction works—assessment of environmental 

performance of buildings—calculation method*.*, s. d., dans Mouton et al., 2024) 

Il permet d’évaluer différentes typologies de bâtiments tels que des logements, des bureaux, 

des écoles, etc. (CSTC-Contact, 2018). Pour cela, TOTEM reprend dans la norme EN 15804-

A2 les 12 indicateurs environnementaux inscrits (Guide Bâtiment Durable, 2022) :  

1. Changement climatique (CC) 

2. Épuisement des ressources abiotiques (ADP) 

3. Épuisement des ressources renouvelables 

4. Formation d'ozone photochimique 

5. Toxicité pour les écosystèmes (éco-toxicité) 

6. Acidification des sols et des eaux 

7. Eutrophisation (eutrophisation terrestre et aquatique) 

8. Émissions de particules 

9. Formation de smog 

10. Déplétion de la couche d'ozone 

11. Consommation d'eau 

12. Impact sur la santé humaine 

Ces indicateurs d’impacts ont chacun leur résultat, ce qui permet d’obtenir des résultats 

précis du bâtiment analysé. L’addition des scores des 12 indicateurs multipliés par un facteur 

d’agrégation spécifique nous permet d’obtenir l’impact environnemental global d’un élément 

ou d’un bâtiment, appelé « score environnemental agrégé », exprimé en Milli points par unité 

fonctionnelle (mPt/FU) depuis 2021 (Guide Bâtiment Durable, 2022). Celui-ci provient de la 

méthode de pondération « Product Environmental Footprint (PEF) » qui suit les 

développements européens en matière d’ACV (Trachte & Stiernon, 2023, p.152). TOTEM 
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donne d’autres indications comme la durée de vie de chaque composant, le potentiel de 

réversibilité des connexions, la circularité et l’ACV de chaque matériau. (Guide Bâtiment 

Durable, 2022). 

Cet outil va nous permettre d’obtenir le score agrégé pour comparer l’impact global de 

chaque bâtiment, dont chacun se compose d’une des différentes compositions de parois établies 

pour cette étude de cas. Il permettra également l’obtention de l’impact des matériaux et 

énergétique de chaque composition après l’insertion des besoins énergétiques de chaque 

composition provenant de TRNSYS. 

3.5.3.2. Application dans le logiciel 

Premièrement, les paramètres généraux sont encodés comme la surface de plancher utile, 

le volume chauffé, le nombre d’étages et d’occupants. Puis les 10 maisons sont encodées dont 

les 2 cas de référence en composition massive et légère. Celles-ci reprennent  les compositions 

initiales énoncées en partie 3.2.1 et les compositions biosourcées en partie 3.4. Afin d’obtenir 

les proportions réelles des différentes parois, les surfaces de chaque paroi sont reprises du 

rapport PEB reçu et vérifiées sur le modèle Sketchup. Elles sont ensuite appliquées à chaque 

élément (Tableau 20). 

Lors de l’insertion des différentes parois, quelques subtilités peuvent se présenter, 

notamment lorsqu’un matériau n’est pas dans la base de données de TOTEM. Ce qui est le cas 

de l’isolant rigide en toiture et de l’isolant semi-rigide du plancher des combles dans la 

composition légère initiale. Pour les remplacer, la fiche technique de ce matériau est recherchée 

sur internet, puis un matériau ayant une composition et des propriétés similaires est choisi. De 

plus, il est possible de modifier certaines propriétés de matériaux étant déjà dans la base de 

données, ce qui permet de se rapprocher au maximum des caractéristiques voulues. 

Puis les données de la demande d’énergie de chauffage, de refroidissement et de l’eau 

chaude sanitaire provenant de la configuration optimale (ON_PS_FC, expliquée partie 3.5.2.2) 

de chaque compositions des résultats TRNSYS sont insérées dans chaque cas. 

Tableau 20 : Surface totale des parois 



 

80 

Les résultats sortis vont permettre de comparer les différents bâtiments sur leur impact total 

donc via le score environnemental agrégé, exprimé en millipoint par mètre carré de surface de 

plancher utile (mPt/m²SPU). Mais également de confronter l’impact des différentes parois entre 

elles, exprimé en (mPt/FU), et de leur taux de contribution à l’impact total du bâtiment. Quant 

à l’impact environnemental, seule l’étape du cycle de vie ayant la plus grande différence entre 

chaque composition sera analysée.  

3.6. Résumé méthodologie 

Les plans et la volumétrie du modèle A ont été donnés par Pauline Abrahams, ce qui a 

permis de l’intégrer directement dans l’environnement TRNBuild faisant partie du logiciel 

TRNSYS. Ce logiciel est expliqué en section 3.5.1.1 

Nous allons étudier l’impact qu’ont les isolants biosourcés sur le comportement thermique 

de l’enveloppe des maisons passives sur le climat actuel et futur.  

Pour cela, la composition massive du modèle A et légère du modèle B sont conservées pour 

permettre la comparaison avec les compositions en isolants biosourcés. Après avoir choisi les 

4 isolants biosourcés en section 3.3.1, ceux-ci sont appliqués sur la composition massive et 

légère. Ce qui nous donne un nombre total de 10 compositions appliquées sur le modèle A. Ces 

compositions détiennent 6 variantes chacune. D’une part, il y a les variantes qui tiennent 

compte du chauffage et du refroidissement et de l’autre celles qui correspondent à notre cas de 

référence (maison de Tontelange) qui n’ont aucun systèmes actifs. Parmi ces deux cas, les 

variantes prennent en compte ou non les protections solaires et le free cooling. Il y a donc en 

tout 60 variantes qui sortent en fichier .TXT. Ce qui amène ensuite à l’environnement Studio 

de Trnsys qui permet de rentrer les différentes hypothèses posées en section 3.1.1 et les fichiers 

météorologiques choisis en section 3.2. Une fois que toutes les variables sont insérées, un total 

de 120 fichiers .TXT (60 par période) sont sortis. Les indicateurs, définis au préalable, 

permettent  de relever les résultats de l’impact de l’environnement externe (température, vent, 

radiation, …) et des hypothèses posées sur les 10 compositions. Ces fichiers sont traités via 

Excel, pour comparer les diverses variantes et compositions. 

En parallèle, les 10 compositions sont encodées dans le logiciel TOTEM, présenté en 

section  3.4 , pour comparer l’impact environnemental de chaque composition en fonction des 

indicateurs choisis. Les résultats des variantes, comprenant le chauffage et le refroidissement, 
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traités dans Excel permettront de déduire les quantités d’énergie nécessaires pour empêcher la 

surchauffe dans chaque bâtiment. Ces quantités seront converties pour intégrer le calcul dans 

TOTEM, ce qui permettra d’analyser chaque composition par rapport à leur matériau et à 

l’énergie qu’ils consomment (Figure 29). 
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Figure 29 : Illustration de la méthodologie de l'étude 
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4. Résultats et discussions 

4.1. Comparaison TRNSYS - TOTEM 

Les parois initiales sont reproduites sur les logiciels TRNSYS et TOTEM et comparées aux 

valeurs des documents existants. Une différenciation entre les rapports initiaux et entre les 

valeurs est constatée (Tableau 21). Celle-ci s’explique par l’utilisation de logiciels différents, 

et d’un encodage datant de 10 ans. Les propriétés des matériaux ont donc pu évoluer depuis 

cette période et de nouvelles fiches techniques ont pu remplacer les anciennes. 

Tableau 21 : Valeurs des rapports initiaux et valeurs obtenus lors de l'étude 

Une comparaison est également faite entre la valeur de transmission thermique U de chaque 

paroi sur TOTEM et TRNSYS. Il est constaté une erreur de plus ou moins 0.01 W/m².K en 

utilisant les formules en section 3.5.1.3 pour les parois composées (Tableau 22). TOTEM n’a 

pas la même précision que TRNSYS sur cette valeur. Celle-ci est calculée au centième 

contrairement à TRNSYS où elle est calculée au millième. Malgré cela, les résultats permettent 

de valider la cohérence des formules. Si les compositions étaient comparées seulement entre 

les isolants sans prendre en compte leur faisabilité, c’est-à-dire sans montants en bois pour les 

maintenir, alors les murs en isolants biosourcés des constructions massives verraient leur 

transmission thermique diminuer. 
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Tableau 22 : Valeurs de la transmission thermique des différentes parois sur TRNSYS et TOTEM 

 

4.2. Performance énergétique et confort  

4.2.1. Surchauffe intérieure 

Les compositions massives affichent une surchauffe moins élevée que les légères en raison 

de l’inertie du bâtiment, lui permettant de stocker la chaleur en journée pour la relâcher la nuit 

lorsqu’il fait plus frais. Il est constaté lors de la période 2021-2040 que certains bâtiments 

continuent à respecter le critère de surchauffe belge étant de 5% (Figure 30). C’est le cas des 

compositions massives équipées de chauffage et de refroidissement qui intègrent les deux 

mesures passives que sont les protections solaires et le refroidissement. Les autres cas massifs 

et légers, équipées des systèmes actifs et de protections solaires respectent le critère 

international s’élevant à 10% de surchauffe. La seule composition légère à respecter le critère 

belge est la composition en miscanthus avec une surchauffe de 4.99% (Figure 31). Les 

compositions biosourcées massives reprenant la définition du passif appliquée sur le cas 

d’étude, c’est-à-dire sans systèmes actifs, ont moins de 10% de surchauffe. Elles conservent 

donc leur label passif du point de vue international mais pas du point de vue belge , et ce, 

seulement sur la période 2021-2040.   
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Sur la période 2081-2100, aucune composition qu’elle soit légère ou massive ne respecte 

les critères de surchauffe actuels belge et internationale (Figure 32 et Figure 33). Les 

compositions massives ont tout de même une surchauffe moins élevée que les légères. Il 

convient de noter que les compositions ayant le moins de surchauffe sur l’ensemble des deux 

périodes sont le miscanthus et l’herbe. Les propriétés thermiques des isolants sont responsables 

de ces résultats, notamment la conductivité thermique. Plus elle est élevée, plus la chaleur 

traverse rapidement le matériau et plus la surchauffe interne diminue. Il faudrait par conséquent 

utiliser des isolants avec une conductivité thermique plus élevée comme le miscanthus pour 

limiter le nombre d’heures de surchauffe. Il serait également intéressant de reprendre ces 

différentes compositions et de réduire l’épaisseur de certaines parois. Selon Amaripadath et al. 

(2024), une isolation des toits, des cloisons intérieures et la réduction des gains internes est 

Figure 30 : Pourcentages de surchauffe avec des compositions massives selon la période 2021-2040 

Figure 31 : Pourcentages de surchauffe avec des compositions légères selon la période 2021-2040 
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nécessaire pour réduire la surchauffe. Cependant, ils rapportent que sur leur cas d’étude, 

l’isolation du plancher sur sol et l’augmentation de l’isolation des murs externes auraient un 

effet négligeable voire néfastes sur la surchauffe intérieure du bâtiment. Ce serait donc des 

solutions à tester sur ce bâtiment. 

D’une période à l’autre, la surchauffe augmente drastiquement selon les cas (Annexe X). 

En effet, elle augmente en moyenne de 138,6 % pour les compositions massives équipées 

uniquement des mesures actives, et jusqu’à 592,6 % pour celles équipées des mesures actives 

et passives sur la période 2021-2040 (Tableau 23). Celles-ci ont une augmentation supérieure 

à celles des compositions légères mais elles conservent tout de même un nombre d’heures de 

surchauffe inférieur. La différence de surchauffe est plus importante pour les compositions 

équipées des systèmes actifs que ceux qui n’en possèdent pas. Ce qui est normal car le 

Figure 32 : Pourcentages de surchauffe avec des compositions massives selon la période 2081 - 2100 

Figure 33 : Pourcentages de surchauffe avec des compositions légères selon la période 2081 - 2100 
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refroidissement s’active pour limiter cette surchauffe intérieure. Il est cependant nécessaire de 

se demander pourquoi les compositions possédant un système de refroidissement ont autant de 

surchauffe sur les deux périodes. Pour rappel, le refroidissement est appliqué uniquement dans 

les pièces où les occupants passent le plus de temps, c’est-à-dire dans le salon et les chambres. 

Ce qui signifie que du point de vue de la simulation, les autres pièces n’ont aucun moyen de 

refroidissement et peuvent donc atteindre des températures élevées, affectant ainsi la 

température moyenne de l’air intérieur. Pour obtenir un nombre d’heures de surchauffe plus 

faible, il faudrait appliquer le refroidissement dans les autres pièces, mettre en place du free 

cooling ou intégrer un réseau de flux d’air intérieur multizone, pour faire circuler l’air 

provenant de la ventilation, des courants d’air naturels ou mécaniques dans les autres pièces. 

Ce réseau permettrait également d’évacuer la surchauffe par tirage thermique, appelé 

également « effet cheminée » , consistant à générer une circulation naturelle verticale entre un 

point bas et un point haut, à l’aide de la différence de température entre la température intérieure 

et extérieure (Guide Bâtiment Durable, 2016). Ce module est applicable dans TRNSYS et est 

appelé « TRNFlow » (TRNSYS, 2009a). 

Tableau 23 : Augmentation de la surchauffe entre 2021-2040 et 2081-2100 

4.2.2. Sous-chauffe intérieure 

Le bâtiment est considéré sous-chauffé quand la moyenne de sa température d’air intérieure 

est inférieure à 17°C. Le taux de sous-chauffe des compositions s’élèvent aux alentours de 33% 

pour les compositions massives et de 29.6% pour les compositions légères sur la période 2021-

2040, ce qui influence grandement le confort des occupants (Tableau 24). Pour un même 
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isolant, la composition légère est plus efficace car elle utilise directement les gains externes et 

internes sans que les matériaux absorbent l’énergie, ce qui n’est pas le cas des compositions 

massives. Avec le temps cette différence entre les deux types de compositions va s’amenuir. 

L’utilisation d’un chauffage d’appoint (électrique) ou d’un système de chauffage est donc 

nécessaire pour obtenir un meilleur confort toute l’année. 

Il convient de rappeler que le profil de simulation ne comportent pas d’éclairage dans les 

pièces de passage ni le dégagement de chaleur des appareils tels que les ordinateurs. De même, 

les gains apportés par les occupants sont sous-estimés. En réalité, les occupants sont actifs dans 

la maison et sont censés dégager plus de chaleur que l’hypothèse posée qui correspond à 

« rester assis ». Tous ces facteurs pourraient augmenter les gains internes annuels et diminuer 

le nombre d’heures de sous-chauffe annuel. 

4.2.3. Contribution des mesures passives 

L’apport de mesures passives a contribué à la limitation de la surchauffe intérieure. En 

effet, la mesure passive la plus rentable est la protection solaire, permettant de réduire la 

surchauffe d’en moyenne 80 % pour les compositions massives, avec les mesures actives, et 

de 77% pour les légères, sur la période 2021-2040. Cependant, sur la période 2081-2100, celle-

ci est moins efficace car les températures printanières, automnales et hivernales vont également 

augmenter, ce qui va agrandir la période de surchauffe. Il faudrait donc élargir la zone d’activité 

des protections solaires, pour les activer au minimum de début avril à fin octobre. Il est 

Tableau 24 : Nombre d'heures (%) en sous-chauffe - Compositions sans mesure active 
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également possible d’agir sur les protections solaires en choisissant des protections ayant une 

meilleure efficacité. Précédemment le choix s’était porté sur des protections extérieures 

pouvant laisser passer 19.5 % des radiations. D’après l’ EPBD (2025), il en existe qui ne 

laissent passer aucune radiation, ce qui permettrait également de réduire la surchauffe 

intérieure.  

Le free cooling impacte également la surchauffe intérieure mais reste bien moins efficace 

que les protections solaires. Celui-ci est activé lors des mois de juillet et août entre 20h et 8h. 

A l’instar des protections solaires, cette technique passive voit sa contribution diminuer en 

2081-2100 car les températures pendant ces 2 mois seront élevées. De plus, cette mesure est 

active lorsque la température de l’air intérieur atteint les 24°C et quand la température 

extérieure est inférieure à celle-ci. Elle est également appliquée dans les pièces où se situent le 

système de refroidissement (pareil pour les compositions sans mesure active). Ainsi, en 

regardant les résultats, le constat est que les températures lors de cette période seront chaudes 

et empêcheront l’utilisation du freecooling. Les compositions avec mesures actives auront un 

freecooling avec une faible contribution (Tableau 25) contrairement aux compositions sans 

mesures actives qui ont un free cooling qui est négligeable, voire qui produit l’effet inverse 

(Tableau 26). Les compositions légères à ossature bois sont plus réactives au refroidissement 

nocturne même si elles sont plus vulnérables à la chaleur. Ceci est contraire aux compositions 

massives qui ont une forte inertie, et qui ont du mal à se décharger de la chaleur accumulée lors 

de la journée, surtout durant les chaleurs nocturnes (Rahif, 2023). C’est donc l’inertie du 

bâtiment qui provoquerait cet effet inverse. 

En revanche, il faudrait que le free cooling suive le même schéma que les protections 

solaires en élargissant sa période d’activité et en étant appliquée dans plus de pièces. Dans ce 

cas-ci, il serait utile pour le printemps et l’automne et permettrait de réduire le nombre de 

degrés-heures sur l’année. 
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Quant au choix de son placement, celui-ci peut être discuté. En effet, le freecooling est 

exécutée dans les chambres et le salon. En termes de sécurité, il est déconseillé de laisser son 

rez-de-chaussée ouvert pendant la nuit (Fédération de l’Industrie du Verre, 2014, p.7, dans 

Abrahams et al., 2015). Le free cooling se ferait donc seulement à l’étage. Il est également 

considéré que ce sont les occupants qui ouvrent les fenêtres et non un système paramétrés. Ce 

cas-ci est donc une utilisation optimale de la mesure passive, ce qui n’arriverait pas dans la 

réalité. 

Tableau 25 :Contribution des mesures passives à la réduction de la surchauffe - 

Chauffage/refroidissement actif 

Tableau 26 : Contribution des mesures passives à la réduction de la surchauffe - Chauffage/refroidissement 

non actif 
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4.2.4. Besoin net en énergie pour le chauffage et le refroidissement 

Malgré le fait que les constructions massives ont un nombre de degrés-heures inférieur à 

ceux des constructions légères, celles-ci ont un besoin d’énergie en chauffage plus élevé 

(Figure 34 et Figure 35). En effet, leur inertie est la source de ce problème car le bâtiment 

absorbe beaucoup de chaleur avant de voir sa température intérieure monter. Cependant, 

l’avantage est qu’il a moins besoin de refroidissement car cette capacité lui permet de capturer 

la chaleur lors des pics de températures pour la relâcher lorsqu’il fait plus frais, ce qui permet 

de réduire les besoins.  

Lors de la période 2021-2040, les compositions massives en herbe et en miscanthus ne 

respectent déjà plus le critère du label passif de demande d’énergie en chauffage. La demande 

en refroidissement est relativement faible et avoisine les 3 kWh/m².an pour les simulations avec 

protections solaires (Figure 36 et Figure 37). Celle-ci décline au fur et à mesure qu’une mesure 

passive est ajoutée, contrairement aux besoins en chauffage qui varient faiblement, mais qui 

augmentent avec l’ajout des mesures passives pour certains cas (Annexe XI). Ceux-ci peuvent 

s’expliquer de 2 manières. Premièrement les protections solaires sont appliquées de mai à 

septembre. Il peut y avoir des journées froides lors de cette période, ce qui rend la conservation 

de la chaleur intérieure difficile. Si les stores s’abaissent, le bâtiment se retrouve privé de gains 

externes et a donc besoin de chauffage pour maintenir sa température intérieure à 20°C lorsque 

les occupants sont présents. Suite à l’intégration de la deuxième mesure passive, le free cooling, 

la demande continue d’augmenter. Ce résultat s’explique suite à l’encodage choisi pour le free 

cooling dans TRNSYS. Un hystérésis est utilisé pour contrôler l’activation et la désactivation 

de cette mesure passive, de manière à ce qu’elle ne s’active pas en même temps que le 

chauffage et la climatisation. Cependant la température de désactivation choisie est de 20°C. 

Ce qui signifie que le free cooling peut être enclenché quand la température intérieure est jugée 

proche de la surchauffe (24°C) mais que les conditions extérieures sont plutôt fraîches. Donc 

quand la température intérieure retombe à 20°C, le chauffage pourrait s’activer pour équilibrer 

la température du bâtiment. Il faudrait alors soit augmenter la température de désactivation du 

free cooling ou ne pas faire chevaucher les plages horaires du chauffage et du free cooling 

nocturne, pour éviter cette augmentation. 
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Figure 34 : Besoin net en énergie pour le chauffage pour les compositions massives (2021-2040) 

 

 

Figure 35 : Besoin net en énergie pour le chauffage pour les compositions légères (2021-2040) 
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A partir de la période 2081-2100, toutes les compositions voient leur besoin en énergie de 

chauffage être inférieur au critère de la norme passive (Figure 38 et Figure 39). Les 

compositions n’ayant aucune mesure passive voit leur besoin en refroidissement augmenter de 

250% en moyenne pour les compositions massives et de 225% pour les compositions légères 

(Figure 40 et Figure 41). C’est en les intégrant que le besoin de refroidissement passe sous la 

barre des 15 kWh/m².an. Le miscanthus détient la demande d’énergie en chauffage la plus haute 

mais a un besoin en énergie de refroidissement plus faible que les autres isolants. En comparant 

le total de demande d’énergie (chauffage + refroidissement) des compositions avec mesures 

actives et passives, les compositions légères sont celles qui en demandent le moins, peu importe 

la période. Seule la composition massive initiale détient le plus faible demande d’énergie totale 

Figure 36 : Besoin net en énergie pour le refroidissement pour les compositions massives (2021-2040) 

Figure 37 : Besoin net en énergie pour le refroidissement pour les compositions légères (2021-2040) 
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s’élevant à 13.67 kWh/m².an pour la période 2021-2040 et à 22.01 kWh/m².an pour la période 

2081-2100. 

Pour ces simulations, le seuil de 25°C correspond à l’activation du refroidissement, 

contrairement à la norme “Civil Building Indoor Temperature Design Code” qui requiert une 

température de climatisation minimale de 26°C. Elle estime cette température comme 

confortable, qui permettrait de faire de grandes économies d’énergies (Zero Technologies Co., 

Ltd, 2024). Néanmoins cela demande un choix entre faire des économies d’énergies et assurer 

le confort pour tous (nourrissons, enfants, personnes âgées, etc.).  

 

 

  

Figure 38 : Besoin net en énergie pour le chauffage pour les compositions massives (2081-2100) 

Figure 39 : Besoin net en énergie pour le chauffage pour les compositions légères (2081-2100) 
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4.2.5. Bilan des performances énergétiques et du confort   

L’utilisation de matériaux biosourcés peut être bénéfique pour apporter un certain équilibre 

entre performances énergétiques et confort. Certes, ces compositions biosourcées ne sont pas 

celles qui ont la demande d’énergie en chauffage la plus faible, mais peuvent limiter davantage 

le risque de surchauffe par leurs performances thermiques. En parallèle, les mesures passives 

ont montré leur efficacité dans la lutte contre la surchauffe intérieure et dans la réduction des 

besoins en refroidissement, notamment les protections solaires. En effet, sur la période 2021-

2040, seuls 3 compositions, avec mesures actives et passives, respectent les critères de besoin 

net en énergie et de surchauffe établit pour la Belgique et l’internationale :  

Figure 40 : Besoin net en énergie pour le refroidissement pour les compositions massives (2081-2100) 

Figure 41 : Besoin net en énergie pour le refroidissement pour les compositions légères (2081-2100) 
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- Composition(s) massive(s) : Lin et Mouton 

- Composition(s) légère(s) : Miscanthus 

Toutes les compositions avec systèmes actifs et détenant une ou deux mesures actives 

(CR_ON_PS et CR_ON_PS_FC) respectent seulement les critères internationaux établis par la 

Passive House Institute sauf les compositions massives en herbe et en miscanthus qui ont un 

besoin en chauffage supérieur à 15kWh/m².an.  

Les compositions massives biosourcées, sans les systèmes actifs et avec mesures passives 

(CR_OFF_PS_FC), répondent aux critères internationaux en ayant une surchauffe inférieure à 

10%. En optimisant les systèmes et leur utilisation, il serait possible que les compositions 

légères (CR_OFF_PS_FC) respectent également le critère de surchauffe international sous le 

climat 2021-2040. Cependant, elles affichent un taux de sous-chauffe élevée rendant les 

conditions intérieures inconfortables pour les occupants, notamment en période hivernale.  

Néanmoins, sur la période 2081-2100, aucune composition ne respecte les critères actuels 

d’un bâtiment passif qu’elles soient équipées de systèmes actifs ou pas. C’est sur cette période 

que certains matériaux biosourcés tels que l’herbe, le miscanthus apportent un équilibre plus 

marqué contrairement aux compositions initiales. En effet, pour les compositions massives 

avec mesures passives (CR_ON_PS_FC), le miscanthus a 7.85% de surchauffe annuelle en 

moins que la composition initiale, tout en ayant une demande de refroidissement inférieure. 

Cependant, son besoin en énergie de chauffage est supérieur mais il reste valide quant au critère 

de besoin net en énergie. Les autres isolants biosourcés suivent le miscanthus tout en ayant leur 

besoin en refroidissement inférieur à celui de la composition initiale en EPS et en PIR. Pour 

les compositions légères, seules les compositions en herbe et en miscanthus rivalisent avec la 

cellulose en ayant une surchauffe et un besoin en refroidissement inférieur. Sans les mesures 

actives, ces deux isolants biosourcés offrent un meilleur confort que l’EPS/PIR et la cellulose. 

Du point de vue global, les compositions ayant les moins bonnes performances thermiques sont 

celles qui apportent un meilleur confort sous le climat futur. 

Au fur et à mesure des décennies ce besoin en chauffage va réduire et le besoin en 

refroidissement deviendra plus important. Le site de La Maison Passive a pris en compte ce 

besoin de refroidissement dans ces critères en abaissant le nombre de degrés heures à 5%, 

comme expliqué dans l’état de l’art. Cependant, ce besoin devra avoir son propre critère dans 

les années à venir et sera plus important que celui du chauffage. 
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Il est également important de noter que ces simulations sont faites sous le scénario 

pessimiste SSP5-8.5 et le modèle MIROC 6, ce qui est le pire cas des projections climatiques 

actuelles. Sous d’autres conditions, plus optimistes, la demande de chauffage serait plus élevée 

tandis que celle du refroidissement serait plus basse.  

4.3. Analyse de l’impact environnemental 

4.3.1. Énergie consommée par les compositions 

Comme énoncé en section 3.5.2, chaque personne constituant un ménage familial 

consomme en moyenne 35 L d’eau à 60°C, ce qui représente 51,1 m3/an d’eau à 60°C pour un 

ménage de 4 personnes (Annexe XII). Pour une PAC chauffant l’eau à une température de 

55°C, le volume annuel représente 56.8 m3/an. Ainsi un besoin de 2971.5 kWh/an est 

nécessaire pour fournir ce volume annuel, ce qui correspond à 10 697.5 mégajoules. Pour finir, 

cette quantité est divisée par le SCOP à 55°C de la PAC donnant ainsi la quantité d’énergie 

consommée par celle-ci pour chauffer ce volume d’eau sur une année. Cette valeur s’élève à 

3212.46 mégajoules. 

Les résultats de la variante composée du chauffage, du refroidissement et des mesures 

passives (ON_PS_FC) des 10 compositions sont utilisés pour déterminer la quantité d’énergie, 

en mégajoules, consommée par les PACs pour le chauffage et le refroidissement. Les calculs 

permettant de déterminer l’énergie totale consommée par la PAC air-eau, couplant chauffage 

et ECS, sous la période 2021-2040 sont ci-dessous (Tableau 27 et Tableau 28). 

 

 

Tableau 27 : Energie totale consommée par la PAC air/eau - Compositions massives 
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Ceux permettant de déterminer l’énergie totale consommée par la PAC air-air sous la 

période 2021-2040 sont ci-dessous (Tableau 29 et Tableau 30). 

 

Comme précisé en section 3.5.1.2, l’utilisation de deux systèmes s’explique par 

l’application des systèmes actifs à différents endroits. Le demande d’énergie en chauffage est 

nécessaire dans tout le bâtiment contrairement au refroidissement qui est appliquée seulement 

dans 5 zones. C’est pourquoi un chauffage par plancher chauffant et un refroidissement par 

l’air sont utilisés. Si un chauffage par radiateurs à eau était utilisé, la consommation d’énergie 

électrique par la PAC serait plus importante car ils fonctionnent avec une eau à 55°C (Atlantic, 

s. d.). Dans ce cas-ci l’utilisation d’une PAC réversible n’était pas réalisable. Il aurait fallu 

appliquer le chauffage et le refroidissement dans les mêmes pièces pour que cela fonctionne. 

Cependant, cela aurait permis de réduire la maintenance et le nombre d’appareils car tout serait 

centralisé.  

Tableau 28 : Energie totale consommée par la PAC air/eau - Compositions légères 

Tableau 29: Energie totale consommée par la PAC air/air - Compositions massives 

Tableau 30 : Energie totale consommée par la PAC air/air - Compositions légères 



 

99 

4.3.2. Impact environnemental des compositions 

Après avoir introduit l’énergie électrique totale consommée par les deux PAC, l’impact 

environnemental de chaque bâtiment est calculé sous la période 2021-2040. En comparant le 

score environnemental des bâtiments en construction massive et légère, il en ressort que la 

composition en herbe est celle qui obtient le meilleure score avec un impact de 50,15  

mPt/m²SPU pour la composition massive et de 51,17 mPt/m²SPU pour la composition légère 

(Annexe XIII). En général, l’impact des matériaux des constructions massives est plus faible 

que pour les constructions légères hormis pour la construction initiale (Figure 42 et Figure 43). 

Ceci s’explique par la quantité de matériaux supplémentaires dans les parois des compositions 

légères. D’un point de vue global, la composition en herbe reste favorable aux deux types de 

construction s’il fallait  prendre en compte l’impact des matériaux et de l’énergie sur 

l’environnement. 

 L’énergie consommée par le bâtiment peut représenter jusqu’à 30% de l’impact total selon 

la composition choisie (Annexe XIV). Ce qui permet de comparer les matériaux au niveau 

environnemental, mais également au niveau énergétique. L’impact de chaque composition est 

relié aux performances thermiques des isolants. Par exemple, la composition massive initiale 

contient de l’EPS dans ces parois verticales qui a une conductivité thermique de 0.032 W/m.K 

(Knauf, 2025). Comparée au tableau récapitulatif en section 3.3.2.5, cette valeur est la plus 

faible et limite donc davantage les transferts et pertes de chaleur. Donc pour une même 

épaisseur d’isolation et un même profil de simulation, plus la conductivité thermique est faible 

plus l’impact lié à l’énergie est faible (Tableau 31). Toutefois, il convient de noter que la 

conductivité thermique utilisée pour les panneaux en laine de mouton, n’est pas celle utilisée 

par les entreprises. Ce qui aurait pour conséquence, l’augmentation de l’énergie utilisée et donc 

de son impact sur le bâtiment. Avoir l’impact énergétique le plus faible ne signifie pas que le 

Figure 42 : Impact matériaux/énergie - Composition 

massive 
Figure 43 : Impact matériaux/énergie - Composition 

légère 
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matériau utilisé est le plus adéquat et le moins impactant d’un point de vue environnemental. 

Le plus important est de noter que l’énergie consommée et leur impact sur chaque composition 

seraient en réalité plus importants que les résultats présents. En effet, l’énergie finale ne prend 

pas en compte l’éclairage, la demande d’énergie de la ventilation mécanique double flux et son 

système by-pass, les consommations domestiques ou encore des auxiliaires. 

Tableau 31 : Impact de l'énergie par m² 

 

 Afin d’obtenir une comparaison plus franche au niveau de l’impact lié aux matériaux, les 

parois modifiées sont comparées entre elles. Les principales différences constatées sont sur les 

murs extérieurs et le plancher des combles car ce sont les parties où les isolants sont les plus 

présents. En ce qui concerne les constructions massives, les isolants en herbe et en miscanthus 

ont un impact inférieur aux autres (Figure 44). Le mur en EPS graphité a l’impact 

environnemental le plus élevé avec un impact de 13.32 mPt/m²SPU, là où celui en herbe et en 

miscanthus ont le plus faible avec un impact de 9.93 et 9 mPt/m²SPU (Annexe XIV). 

Néanmoins l’EPS graphité détient un score environnementale plus faible que lin (Annexe XV). 

Il faut prendre en compte que les isolants biosourcées sont entre des montants en bois, et que 

le bois a un certain impact. Si seuls les isolants sont analysés, il est constaté que l’isolant en 

EPS graphité à un impact plus important que les isolants biosourcés avec leurs montants 

(Annexe XVI). Il est possible d’envisager que cet écart serait d’autant plus conséquent si les 

isolants biosourcés ne necessitaient pas de montants. En effet, cela aurait également des 

répercussions sur l’impact global des matériaux et sur l’énergie. Les parois biosourcés seraient 

donc mieux isolées et les compositions biosourcées verraient leur besoin en énergie de 

chauffage se réduire. 

En se penchant sur le plancher des combles, il est constaté que le lin a le moins bon impact 

environnemental. Il est suivi par le PIR qui a pourtant le score environnemental le plus faible 
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après le plancher en herbe (Annexe XVII et Annexe XVIII). Ceci s’explique par sa capacité à 

limiter les pertes thermiques à l’aide de sa conductivité thermique relativement faible de 0.022 

W/m.K (Recticel insulation, 2025). 

A propos des constructions légères, la cellulose, placée dans la composition légère initiale, 

est produite à base de papier recyclé et demande peu de transformation, ce qui induit un impact 

environnemental plutôt faible (Trachte & Stiernon, 2023, p.43)(Figure 45). Il faut noter que le 

miscanthus et la cellulose détiennent des composants supplémentaires dans leur structure, qui 

sont les panneaux OSB, permettant le maintien de l’isolant dans les parois. Ils auraient donc 

un impact plus faible s’ils avaient la même composition de parois que les autres isolants.  

L’impact lié aux compositions à base d’herbe reste en partie constant, ce qui montre que cet 

isolant reste avantageux quelque soit la composition choisie. 

La différenciation provient majoritairement des étapes de production et de l’élimination des 

déchets des matériaux biosourcés utilisés (Annexe XIX). En effet la production dans l’analyse 

de cycle de vie (ACV) reprend 3 modules qui sont l’apport de matière première, le transport 

(jusqu’au site de production) et la fabrication (Trachte & Stiernon, 2023, p.121). Par exemple, 

l’herbe se trouve en plus grande quantité et n’a pas besoin d’être cultivée contrairement au lin. 

De plus, sa propre essence est utilisée pour la production de ses isolants, ce qui réduit son 

impact sur le changement climatique (Geß et al., 2021 ; Trachte & Stiernon, 2023, p.40). 

Concernant le miscanthus, celui-ci a des propriétés qui lui permettent d’avoir un bilan carbone 

négatif, ce qui l’avantage vis-à-vis des autres isolants sur l’impact du bâtiment (Annexe XX). 

Sur le cycle de production il est celui qui a le plus petit impact avec une valeur de 19 

mPt/m²SPU pour la construction massive et de 20 mPt/m²SPU pour la construction légère 

(Tableau 32). Comparé au lin, la culture et la fabrication d’isolant en miscanthus sont bien 

Figure 44 : Impact des parois modifiées - Compositions 

massives 
Figure 45 : Impact des parois modifiées - 

Compositions légères 
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moins énergivores de par son rendement élevé en biomasse et de la non-présence d’additifs 

lors de sa fabrication (Schulte et al., 2021). Ceci explique pourquoi la phase de production du 

miscanthus est si peu impactante par rapport aux autres isolants. Cependant Schulte et al. 

(2021) constatent que sur la phase de fin de vie, lors de l’incinération, il est celui qui dégage le 

plus d’énergie avec un pouvoir calorifique de 17.9 MJ/kg (ECN, 2019a, dans Schulte et al., 

2021) contrairement au lin qui est à 17.7 MJ/kg (Boukaous et al., 2018 dans Schulte et al., 

2021), ce qui génère plus d’émissions de CO2.  

La laine de mouton a la phase de production qui impacte le plus l’environnement (Figure 

46). Ceci pourrait s’expliquer par le fait que c’est une ressource qui provient d’origine animale 

et dont la production reste faible comparé aux autres isolants. Il se pourrait également que la 

technique d’élevage soit la source de cet impact. La grande différence entre sa construction 

massive et légère pourrait s’expliquer par la quantité d’isolant à utiliser. En effet, la différence 

de quantité n’aurait pas le même impact sur la production et donc sur l’impact environnemental 

du bâtiment. Contrairement aux autres isolants, celle-ci a un impact plus conséquent sur 

certains indicateurs tels que l’acidification, l’eutrophisation, l’acidification des sols et le 

changement climatique (Annexe XX). Ces points ne sont pas analysés plus en profondeur dans 

ce cas d’études mais mériteraient d’être approfondi. Cascione et al. (2025) ont comparé la laine 

de mouton au lin et à l’EPS (polystyrène expansé). Ils en concluent que dans le pire scénario, 

regroupant un nombre de conditions qui maximisent les impacts, le lin aurait un impact deux 

fois supérieur à celui de la laine de mouton et que l’EPS aurait l’impact le plus faible des trois. 

En effet, il est prit en compte que le lin inclut des pratiques agricoles intensives et l’utilisation 

de plastiques. Ceci n’est peut-être pas le cas de l’isolant rentré dans la base de données de 

Totem et ce qui expliquerait également pourquoi le lin a un impact plus faible que la laine de 

mouton.  

Tableau 32 : Impact de l’étape de production (A1-A3) de chaque composition 
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4.3.3. Les émissions de gaz à effet de serre 

Le score agrégé en mPt/m²SPU de chaque composition comprend plusieurs indicateurs 

dont celui de l’impact sur le changement climatique qui exprime la quantité d’émissions de gaz 

à effet de serre émis par les compositions sur une durée de 60 ans. Le constat est que les 

compositions biosourcées massives permettent de réduire les émissions de gaz à effet de serre 

lorsqu’elles remplacent le polystyrène expansé (EPS) et le PIR (Tableau 33). Celles-ci sont 

dominées par les compositions en herbe et en miscanthus qui ont une quantité similaire. 

Concernant les compositions légères, ces deux matériaux rivalisent avec la cellulose. 

Cependant, comme dit précédemment, le miscanthus et la cellulose ont des éléments 

supplémentaires dans leur structure. Ce serait donc le miscanthus qui permet la plus haute 

réduction de GES. 

Figure 46 : Etape de production (A1-A3) du cycle de vie des différentes compositions 

Tableau 33 : Émissions totales émises par chaque composition 
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4.3.4. Bilan de l’impact environnemental 

L’ajout des besoins énergétiques a permis d’analyser et de comparer la contribution des 

matériaux et de l’énergie de chaque composition. Il en ressort que les compositions légères ont 

un impact global plus conséquent sur l’environnement, bien que leur besoin énergétique soit 

moins impactant que les compositions massives, à cause de la quantité de matériaux utilisée. 

Du côté des compositions massives, l’herbe et le miscanthus seraient des solutions 

favorables pour réduire l’impact des matériaux sur le bâtiment, contrairement au lin qui a un 

impact et un score environnemental plus élevés que ceux des isolants traditionnels. Il émet 

cependant moins d’émissions de GES que l’EPS et le PIR. Quant à la laine de mouton, il n’est 

pas possible de dire si celle-ci est favorable tant que les hypothèses émises dans la section 4.3.2 

ne sont pas vérifiées.  

Pour les compositions légères, les solutions en herbe et en miscanthus font concurrence à 

la cellulose qui est l’isolant biosourcé le plus produit et utilisée en Wallonie (Cluster Eco-

construction, 2024). Il serait donc intéressant de les comparer sur d’autres points tels que leur 

capacité à résister à l'humidité et à la réguler au sein du bâtiment. 

Bien que le miscanthus et l’herbe aient une demande énergétique en chauffage supérieure 

aux autres isolants et ne respectent pas le critère de besoin net en énergie imposé par la norme 

belge et internationale, ceux-ci proposent les meilleurs impacts environnementaux ainsi qu’une 

plus haute réduction d’émissions de gaz à effet de serre. Ils permettent également d’obtenir un 

meilleur confort avec les nombres de degrés-heures les plus bas. Il y aurait donc un équilibre à 

faire entre les besoins énergétiques et l’impact des matériaux utilisés pour réduire les émissions 

de GES émises par le bâtiment. D’un point de vue environnemental, l’utilisation de ces 

matériaux biosourcées contribuerait à atteindre l’objectif fixé par l’Accord de Paris qui est de 

limiter l’augmentation de la température terrestre à 1.5°C. 

4.4. Les limites de l’étude 

L’objectif de cette étude consiste à évaluer le potentiel des isolants biosourcés, disponibles 

en Wallonie, sur l’aspect environnemental, thermique et énergétique d’un bâtiment résidentiel 

belge dans un contexte de réchauffement climatique. Pour commencer, cette étude s’est 

concentrée sur une maison unifamiliale et mériterait à être poussée sur les différentes 



 

105 

typologies de bâti. Ce qui permettrait d’obtenir plus de réponses quant à l’utilisation des 

matériaux biosourcées dans le parc immobilier et ainsi d’aider à les démocratiser.  

Les hypothèses choisies pour cette étude influencent grandement le comportement de la 

maison, surtout au niveau des besoins énergétiques. En effet, l’emploi du temps de la famille 

est le même toutes les semaines de l’année. Si celui-ci variait et que des périodes de vacances 

étaient insérées, les résultats seraient tout autres car les systèmes actifs n’auraient pas les 

mêmes périodes d’activation. Ceci diminuerait les besoins de chauffage ou de refroidissement 

selon la période. 

Les isolants biosourcées ont été comparé à deux isolants traditionnels et seulement sur la 

composition massive. Il aurait fallu les intégrer dans la composition legère pour obetnir une 

meilleure comparaison. Il en est de même pour la cellulose avec la composition massive. De 

plus cela ne permet pas d’affirmer que les isolants biosourcés ont de meilleurs performances 

thermiques et environnementales que l’entièreté des isolants traditionnels. Il faudrait les 

comparer à d’autres isolants traditionnels pour prouver leur efficacité. 

Les logiciels utilisés ont également leurs limites, tout comme les connaissances de 

l’utilisateur à leur sujet. Par exemple, il y a un manque de compatibilité entre TOTEM et 

TRNSYS. Certains matériaux n’étant pas présents dans la base de données de TOTEM ont été 

remplacés par des matériaux similaires. Cependant ces parois n’ont pu être encodées telles 

quelles dans TRNSYS. Certaines parois, encodées dans TRNBuild, et paramètres ont dû faire 

l’objet de modifications pour être simulées dans l’environnement, ce qui peut créer quelques 

écarts quant aux résultats. La prise en main du logiciel étant complexe, un approfondissement 

de connaissances quant à son utilisation aurait pu permettre de mieux gérer le profil de 

simulation, notamment pour l’encodage du free cooling. L’emploi d’un débit constant pour 

représenter la ventilation naturelle nocturne (free cooling) ne reflète pas la réalité. En effet, 

quelques facteurs tels que la vitesse et la direction du vent, l’environnement du bâti, le sens des 

ouvertures et les différences de pression n’ont pas été pris en compte (Castro & Virgone, 2006 

; dans Wachtelaer, 2024). De plus, son emploi est effectué en fonction de la température 

intérieure, ce qui est le cas optimal. En réalité, ce serait les occupants qui ouvriraient les 

fenêtres mais pas forcément au moment où la température intérieure atteint les 24°C. Ils 

ouvriraient ou fermeraient la fenêtre en fonction de leur ressenti. De la même manière, le 

contrôle des protections solaires est effectué de manière optimale par des capteurs qui évaluent 
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la puissance du rayonnement direct incident et qui actionnent le mécanisme de fermeture et 

d'ouverture des protections. Seulement ceux-ci n’ont pas été pris en compte dans la 

simulation. Concernant l’encodage du chauffage, celui-ci a été représenté avec une fraction 

radiative égal à 0 correspondant à un chaffage par l’air, ce qui ne correspond ni à des radiateurs 

(~ 2/3 de convectif) ni à un plancher chauffant (~ moitié radiatif, moitié convectif).  

4.5. Perspetives 

Cette étude compare le polystyrène expansé graphité (EPS graphité), le polyisocyanurate (PIR) 

et l’isolant biosourcé le plus utilisé en Wallonie (Cellulose) à des isolants biosourcés en 

développement. Elle a aidé à trouver une alternative aux isolants traditionnels qui ont un impact 

conséquent sur le réchauffement climatique en proposant d’autres matériaux locaux biosourcés. 

Il serait intéressant de comparer ses nouveaux isolants biosourcés à d’autres isolants 

traditionnels, de manière à encourager leur utilisation dans des constructions futures. D’autres 

études quant à leur réaction face à l’humidité seraient nécessaires pour éviter de se retrouver 

face à des dégradations majeures, notamment le risque de condensation qui peut apparaître 

dans les parois épaisses. Ces isolants sont une avancée dans la recherche pour combattre les 

émissions de GES. Il serait pertinent de coupler ces matériaux biosourcés aux principes de la 

maison à énergie positive, comme celles du projet VallÉnergie, ce qui permettrait de réduire 

davantage les émissions de GES et l’impact environnemental des bâtiments.  

La Belgique se dirige vers un environnement plus chaud sur la fin de siècle, il serait intéressant 

d’utiliser les mêmes compositions de parois mais en réduisant l’épaisseur des isolants pour 

analyser le comportement du bâtiment au niveau énergétique et confort intérieur. La dimension 

économique de ces matériaux n’a pas été prise en compte dans cette étude, il serait donc 

nécessaire de faire une comparaison financière avec les matériaux traditionnels. 

De plus, une analyse plus approfondie du cycle de vie de chaque matériau biosourcé permettrait 

de donner une explication aux résultats obtenus, comme ceux de la laine de mouton. Cela 

permettrait d’ôter les doutes quant à leur impact et de connaître leur potentiel d’utilisation dans 

les années à venir.   
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5. Conclusion 

La température moyenne mondiale ne cesse d’augmenter depuis ces dernières années. Les 

projections climatiques établies par le GIEC estiment une augmentation de 4°C depuis l'ère 

préindustrielle de 1850-1900, sous le scénario SSP5-8.5 pour la fin de siècle. Le secteur du 

bâtiment étant le principal contributeur, il est le premier à devoir agir. Pour limiter ce 

réchauffement, l’Homme doit employer tous les moyens nécessaires pour réduire ces émissions 

de GES.  

Pour cela, cette étude se concentre sur deux potentiels moyens de réduction que sont les 

matériaux biosourcés et les maisons passives par leur capacité à engendrer des besoins 

énergétiques relativement faibles. Les objectifs étaient d’analyser le comportement d’une 

maison passive face au changement climatique et de définir si les matériaux biosourcés 

apportaient une plus-value sur la performance énergétique et sur l’impact environnemental du 

bâtiment. En parallèle, un autre objectif était de vérifier si les maisons passives pouvaient se 

passer de systèmes actifs tels que le chauffage et le refroidissement tout en respectant le critère 

de surchauffe du label passif. 

Les résultats de cette étude ont montré que les isolants biosourcés en herbe et en miscanthus 

rivalisent avec la cellulose et permettent une meilleure adaptation dans le temps que l’isolant 

traditionnel en termes d’impact environnemental et de confort thermique. Leur intégration a 

permis la réduction des émissions de gaz à effet de serre du bâtiment et à conserver son label 

passif, dans certains cas, tout en respectant les critères de besoin net en énergie de chauffage et 

de surchauffe. Seulement cela dépend si le bâtiment est analysé sous les normes belges ou 

internationales. Néanmoins, sous le climat 2081-2100, les compositions perdent leur label avec 

une augmentation drastique de la surchauffe intérieure. Il est également important de noter que 

l’utilisation de mesures passives tels que les protections solaires et la ventilation naturelle 

nocturne est primordiale pour conserver le label passif en 2021-2040 et assurer un confort 

intérieur aux occupants tout le long de l’année. Faute de quoi, le besoin net en énergie de 

refroidissement et la surchauffe prendront de l’ampleur. 

En somme, cette étude a montré le potentiel que représentent les isolants biosourcés pour la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. Toutefois, leur efficacité dépend de la période 

climatique, des mesures prises en compte (notamment les mesures passives) et de l’évaluation 

choisie (normes belges ou internationales). Il est donc indispensable de poursuivre les 
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recherches sur leur durabilité, leur comportement face à l’humidité ainsi que leur caractère 

économique pour encourager leur intégration à grande échelle. Les défis climatiques du secteur 

du bâtiment pourront être surmontés seulement si une approche intégrant à la fois la qualité de 

vie, les performances (thermiques, hygroscopiques), les contraintes environnementales et 

économiques, est mise en place. 
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Annexe I : Formulaire de consentement 
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Annexe II : Normes ASHRAE – Gains par activité 
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Annexe III : EPBD – Données produits PEB – Protections solaires  
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Annexe IV : Parois non modifiées et conservées 

 

Figure 47 : Plancher sol - Composition massive et légère 

 

 

Figure 48 : Plancher étage - Composition massive et légère 

 

 

 

Figure 49 : Mur intérieur non porteur - Composition massive 
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Figure 50 : Toiture non isolée - Composition massive 

 

 

 

Figure 51 : Toiture non isolée - Composition légère 
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Annexe V : Parois modifiées 

 

Figure 52 : Mur extérieur initial (EPS graphité) - Composition massive 

 

Figure 53 : Mur extérieur biosourcée - Composition massive 

 

Figure 54 : Mur extérieur initial (Cellulose) et biosourcée - Composition légère 
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Figure 55 : Plancher combles initial (PIR) et biosourcée - Composition massive 

 

Figure 56 : Plancher combles initial (Cellulose) et biosourcée - Composition légère 

 

 

Figure 57 : Toiture isolée initial (PIR) et biosourcée - Composition massive 



 

129 

 

Figure 58 : Toiture isolée initiale (PIR) et biosourcée - Composition légère 
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Annexe VI : Rapport bois/isolant des parois 

 

 

Figure 59 : Composition légère - Mur extérieur – Rapport PEB 

Figure 61 :Composition massive/légère – Toiture non isolée – Rapport PEB 

Figure 60 : Composition massive/légère - Plancher combles – Rapport PEB 
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Annexe VII : Mur intérieur modifié 

    

Figure 62 : Composition légère - Mur intérieur 
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Annexe VIII : Fiche technique de la PAC choisie 

 

Figure 63 : Fiche technique - Pompe à chaleur Atlantic Alféa Extensa DUO A.I. R32 - Pompe à 

chaleur air/eau Atlantic Alféa Extensa DUO A.I. 10 R32 | download.php 
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Annexe IX : PAC air-air avec 5 unités intérieurs – Climatisation  

 

Figure 64 : Fiche technique - Climatiseur Réversible Inverter Penta-Split CU-5Z90TBE PANASONIC - 

Climatiseur Réversible Inverter Penta-Split CU-5Z90TBE PANASONIC 

https://www.clim-planete.com/2096-climatisation-unite-exterieure-cu-5z90-panasonic-5-sorties.html
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Annexe X : Évolution de la surchauffe par compositionI 

  

Figure 65 : Composition massive – EPS et PIR (Initiale) - Surchauffe 

Figure 66 : Composition légère – Cellulose (Initiale) - Surchauffe 
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Figure 67 : Composition massive - Herbe - Surchauffe 

Figure 68 : Composition légère - Herbe - Surchauffe 
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Figure 69 : Composition massive - Lin - Surchauffe 

Figure 70 : Composition légère - Lin - Surchauffe 
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Figure 71 : Composition massive - Miscanthus - Surchauffe 

Figure 72 : Composition légère - Miscanthus - Surchauffe 
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Figure 74 : Composition légère – Laine de mouton - Surchauffe 

Figure 73 : Composition massive – Laine de mouton - Surchauffe 
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Annexe XI : Évolution de la demande énergétique annuelle de chauffage/refroidissement 

de chaque composition 

 

Figure 75 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement - Composition 

massive – EPS et PIR (Initiale) 

Figure 76 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement - Composition 

légère – Cellulose (Initiale) 
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Figure 78 /  Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -       

Composition légère - Herbe 

Figure 77 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement - Composition 

massive - Herbe 
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Figure 79 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -    

Composition massive - Lin 

Figure 80 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -    

Composition légère - Lin 
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Figure 82 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -                   

Composition légère - Miscanthus 

Figure 81 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -                   

Composition massive - Miscanthus 
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Figure 83 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -           

Composition massive – Laine de mouton 

Figure 84 : Demande énergétique annuelle de chauffage / refroidissement -          

Composition légère – Laine de mouton 
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Tableau 34 : Résultats des simulations de 2021-2040 
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Tableau 35: Résultats des simulations de 2081-2100 
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Annexe XII : Consommation annuelle d’eau chaude sanitaire 

 

 

  

Tableau 36 : Consommation annuelle d'eau chaude sanitaire 
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Annexe XIII : Score environnemental global des compositions  

 

Figure 85 : Score environnemental global des 10 composition 
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Annexe XIV : Contribution des éléments à l’impact environnemental 

 

Tableau 38 : Contribution des éléments à l’impact environnemental - Compositions légères 

Tableau 37 : Contribution des éléments à l’impact environnemental - Compositions massives 
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Annexe XV : Score environnemental des murs avec enduit - Compositions massives 

 

  

Figure 86 : Score  environnemental des murs extérieurs avec crépi - Compositions massives 
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Annexe XVI : Impact par composant - Murs extérieurs avec crépi - Compositions 

massives 

 

 

 

 

 

 

Figure 87 : Impact murs extérieurs avec crépi - Composition massive - EPS graphité 

Figure 88 : Impact murs extérieurs avec crépi - Composition massive - Herbe 

Figure 89 : Impact murs extérieurs avec crépi - Composition massive - Lin 
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Figure 91 : Impact murs extérieurs avec crépi - Composition massive - Laine de mouton 

Figure 90 : Impact murs extérieurs avec crépi - Composition massive - Miscanthus 
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Annexe XVII : Score environnemental des planchers des combles - Compositions 

massives 

 

Figure 92 : Score  environnemental des plancher des combles - Compositions massives 
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Annexe XVIII : Impact par composant - Plancher des combles - Compositions massives 

 

 

 

Figure 93 : Impact plancher des combles - Composition massive - PIR 

Figure 94 : Impact plancher des combles - Composition massive - Herbe 

Figure 95 : Impact plancher des combles - Composition massive - Lin 
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Figure 96 : Impact plancher des combles - Composition massive - Miscanthus 

Figure 97 : Impact plancher des combles - Composition massive - Laine de mouton 



 

155 

Annexe XIX : Impact par étape du cycle de vie 

 

*B1: Composition massive - EPS graphité et PIR (initiale) ; B2 : Composition massive - herbe ; 

B3 : Composition massive - lin ;B4 : Composition massive - miscanthus 

Figure 98 : Impact global du bâtiment réparti selon les étapes du cycle de vie - Composition massive initiale / herbe / lin / miscanthus 
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  B1 : Composition massive - mouton ; B2 : Composition légère - cellulose (initiale) ; B3 : Composition légère - herbe  

 

Figure 99 : Impact global du bâtiment réparti selon les étapes du cycle de vie - Composition massive en mouton et Composition légères initiale / herbe 
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B1 : Composition légère - lin ; B2 : Composition légère - miscanthus ; B3 : Composition légère - mouton 

Figure 100 : Impact global du bâtiment réparti selon les étapes du cycle de vie - Composition légères en lin / miscanthus / mouton 
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Annexe XX : Phase « production » de l’analyse de cycle de vie 

 

  

Tableau 39 : Total par étape de cycle de vie “production” - Composition massive EPS et PIR (Initial) / herbe / lin / miscanthus 
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Tableau 40 : Total par étape de cycle de vie “production” - Composition massive mouton et composition légère initiale / herbe 
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Tableau 41 : Total par étape de cycle de vie “production” - Composition massive mouton et composition légère lin / miscanthus / mouton 
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